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Résumé 
 
Une personne âgée de 65 ans et plus 
sur trois, et une sur deux à partir de 
75 ans, présente une perte auditive. 
Cette dernière peut avoir des 
conséquences négatives pour les 
personnes aînées, leur santé 
(physique, mentale et cognitive), leur 
bien-être et leur qualité de vie. 
Pourtant, la perte auditive demeure 
un important problème de santé 
insuffisamment pallié. 
 
Pour remédier à la perte auditive et 
retrouver le plaisir d’entendre, l’une 
des solutions les plus courantes et 
viables est le recours à des aides 
auditives. Toutefois, une minorité de 
Canadiens malentendants (12 à 
20 %) en utilise, et ce, même à un 
âge avancé. Les personnes aînées 
ayant une perte auditive attendraient 
en moyenne sept ans avant de s’en 
procurer. 
 
Soucieux d’aider les aînés 
malentendants à retrouver le plaisir 
d’entendre, le Centre collégial 
d’expertise en gérontologie (CCEG | 
CCTT) du Cégep de Drummondville 
et Le Groupe Forget, 
Audioprothésistes, le plus grand 
réseau en correction auditive au 
Québec, ont mené cette recherche-
action. Son objectif général était de 
favoriser l’acquisition d’aides 
auditives chez ces personnes. Trois 
objectifs spécifiques étaient 
poursuivis :  
 
1. Identifier et mieux comprendre les 

freins et les leviers à l’acquisition 
d’aides auditives chez les 
personnes aînées;  

2. Identifier des stratégies favorisant 
cette acquisition;  

3. Assurer le transfert et la 
mobilisation des connaissances 
coproduites auprès du Groupe 
Forget et de ses partenaires. 

 
Des aînés du Centre-du-Québec 
(N=17) ont rempli un questionnaire 
traitant de : santé auditive; freins et 
leviers à l’acquisition d’aides 
auditives; stratégies pour la favoriser. 
Ces données ont été enrichies par 
des entrevues individuelles semi-
dirigées auprès de cinq aînés 
malentendants, deux proches d’aînés 
malentendants, deux professionnels 
de la santé. Une analyse de contenu 
thématique mixte et des analyses 
statistiques descriptives ont été 
réalisées à partir de ces données et à 
l’aide des logiciels Excel et NVivo. 
 
L’analyse des données de 
questionnaires et d’entrevues a 
permis d’identifier des facteurs qui, 
suivant leur contexte d’intervention, 
peuvent agir comme freins ou leviers 
à l’acquisition d’aides auditives chez 
les personnes aînées. Les principaux 
facteurs sont : « J’ai ou j’ai eu 
d’autres problèmes »; « Je ne suis 
pas sourd(e) »; « Je connais ou 
connaissais quelqu’un qui a ou avait 
des aides auditives »; « Mon 
entourage me signale que j’ai ou 
pourrais avoir une perte auditive ou 
devrais me procurer des aides 
auditives »; « Je n’ai pas parlé de ma 
perte auditive à un professionnel de 
la santé »; « Je ne suis pas 
dérangé(e) par l’apparence des aides 
auditives ou de mon apparence si je 
devais porter des aides auditives »; 
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« Je n’ai jamais porté ou manipulé 
d’aides auditives »; « Je considère 
que les aides auditives coûtent 
cher »; « J’ai fait une demande pour 
des aides auditives, mais ma 
demande a été refusée ou je n’ai pas 
eu de retour ». 
 
Pour chacun de ces facteurs, des 
stratégies pouvant favoriser l’acqui-
sition d’aides auditives chez les 
personnes aînées sont suggérées 
selon le type de population auquel 
elles s’adressent (population en 
général, personnes aînées malenten-
dantes, membres de leur entourage, 
professionnels de la santé). De façon 
générale, il est recommandé de 
sensibiliser davantage les personnes 
aînées – et toutes les autres 
personnes concernées (ex. : proches, 
professionnels de la santé) – à la 
perte auditive, à ses causes et à ses 
conséquences, ainsi que de mieux 
les informer par rapport aux aides 
auditives, à la façon de s’en procurer 
et aux bénéfices associés. 
 
Les résultats de cette recherche-
action permettront au Groupe Forget 
de mieux répondre à sa mission 

d’aider les aînés malentendants à 
retrouver le plaisir d’entendre. S’il le 
désire, le Groupe Forget pourra être 
accompagné dans le choix et la mise 
en œuvre de stratégies pour favoriser 
l’acquisition d’aides auditives. Entre 
autres, des outils de sensibilisation 
ou d’information (ex. : questionnaire 
avec des vrais ou faux, grille de 
classement des surdités par type de 
perte auditive et leurs conséquences, 
génogramme, démarches types 
d’acquisition d’aides auditives) 
pourront être développés en 
partenariat avec lui. 
 
Pour maximiser le nombre de 
Canadiens et d’organisations pouvant 
bénéficier des résultats de cette 
recherche-action, des activités de 
transfert et de mobilisation des 
connaissances vers divers milieux 
(pratique, recherche, enseignement 
et décisionnel), tant provinciales 
qu’internationales, seront réalisées 
(ex. : article dans une revue arbitrée 
telle la revue Vie et vieillissement et 
article dans une revue grand public 
tels le magazine Virage du Réseau 
FADOQ ou le Bel Âge). 
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1. Introduction 
 
Une personne âgée de 65 ans et plus 
sur trois, et une sur deux à partir de 
75 ans, présente une perte auditive[11, 

12]. Cette dernière évolue de façon 
insidieuse et progressive[13]. Elle 
devient particulièrement probléma-
tique lorsqu’elle est supérieure à 
40 décibels HL (hearing level) dans la 
meilleure oreille[12]. Il en résulte une 
difficulté à entendre et à reconnaître 
des sons de la parole et de 
l’environnement[5, 13]. 

Malgré des avancées sur les plans 
scientifique (ex. : meilleure connais-
sance de la perte auditive, de ses 
causes, de ses facteurs de risque, et 
des façons de la détecter, d’évaluer 
son ampleur ou d’y pallier) et 
technologique (ex. : aides auditives 
plus discrètes et performantes)[3, 14, 

15], la perte auditive demeure un 
important problème de santé 
insuffisamment pallié[2, 10, 14]. 

Pour remédier à la perte auditive et 
retrouver le plaisir d’entendre, l’une 
des solutions les plus courantes et 
viables est le recours à des aides 
auditives[5, 16]. Toutefois, une minorité 
de Canadiens malentendants 
(12 à 20 %) en utilise, et ce, même à 
un âge avancé[17, 18]. Les personnes 
aînées ayant une perte auditive 
attendraient en moyenne sept ans 
avant de s’en procurer.  
 
Soucieux d’aider les aînés 
malentendants à retrouver le plaisir 
d’entendre, le Centre collégial 
d’expertise en gérontologie (CCEG | 
CCTT) du Cégep de Drummondville 
et le Groupe Forget, 
Audioprothésistes, le plus grand 
réseau en correction auditive au 
Québec, ont mené une recherche-
action. Son objectif général était de 
favoriser l’acquisition d’aides 
auditives chez ces personnes. Trois 
objectifs spécifiques étaient 
poursuivis :  
 

1. Identifier et mieux comprendre 
les freins et les leviers à 
l’acquisition d’aides auditives 
chez les personnes aînées; 

2. Identifier des stratégies 
favorisant cette acquisition; 

3. Assurer le transfert et la 
mobilisation des 
connaissances coproduites 
auprès du Groupe Forget et de 
ses partenaires. 

 
Ce rapport expose d’abord les cadres 
théorique et conceptuel ayant guidé 
l’élaboration et la réalisation de cette 
recherche-action (cf. section 2, p. 3), 
ainsi que la méthodologie qui a été 

Une perte auditive peut avoir des 

conséquences négatives pour 

les personnes aînées1, leur 

santé (physique, mentale et 

cognitive), leur bien-être et leur 

qualité de vie[1-9]. En affectant 

profondément leurs interactions 

avec les autres, elle peut 

entraîner le retrait ou l’exclusion 

de communications et, ainsi, 

l’isolement social. Elle est 

également associée à une moins 

bonne qualité de vie, à la 

dépression et à des troubles 

neurocognitifs. 
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employée (cf. section 3, p. 5). Les 
principaux résultats de cette 
recherche-action – soit des freins et 
des leviers à l’acquisition d’aides 
auditives, de même que des 
stratégies pour la favoriser – sont 
ensuite présentés (cf. sections 4 et 5, 
p. 15 et p. 43). À la lumière de ces 
résultats, une discussion générale est 
proposée (cf. section 6, p. 53). Ce 

rapport se conclut par des 
recommandations visant à favoriser 
l’acquisition d’aides auditives chez les 
personnes aînées. 
 
Il est à noter qu’il arrive qu’un 
passage renvoie à un autre pour de 
plus amples explications, via un lien 
cliquable et l’indication de la page à 
laquelle se référer. 

 



 

2. Cadres théorique et conceptuel 
 
Suivant l’approche écosystémique de 
Bronfenbrenner[19-21], l’environnement 
de la personne aînée est conçu 
comme un ensemble de six systèmes 
qui sont emboîtés les uns dans les 
autres et qui s’interinfluencent. Ces 
systèmes sont les suivants : 
ontosystème (personne aînée); 
microsystème (ex. : proches, médecin 
de famille et autres professionnels de 
la santé et des services sociaux); 
mésosystème (ex. : interrelations 
entre un proche de la personne aînée 
et un professionnel de la santé qui 
intervient auprès d’elle); exosystème 
(ex. : interrelations entre des 
audioprothésistes, des oto-rhino-
laryngologistes et des audiologistes 
qui n’interviennent pas directement 
auprès de la personne aînée); 
macrosystème (société); chrono-
système (temporalité de la perte 
auditive)[19]. 

Pour chacun d’eux, des facteurs 
ayant trait aux individus, à leurs 
interrelations, aux organisations des 
secteurs privé, public ou à but non 
lucratif et à la société peuvent, 
suivant leur contexte d’intervention, 
agir comme freins ou leviers à 
l’acquisition d’aides auditives chez les 
personnes aînées.  
 
En complémentarité de cette 
approche a été utilisé le Modèle de 
développement humain – Processus 
de production du handicap (MDH-
PPH2)[22, 23], selon lequel une 
meilleure compréhension de la perte 
auditive repose sur celle des 
interactions entre des facteurs 
personnels, des facteurs environ-
nementaux et des habitudes de vie. 
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3. Méthodologie 
 
Cette section expose la méthodologie 
qui a été employée dans le cadre de 
cette recherche. Les aspects suivants 
sont précisés : le dispositif et le type 
de recherche retenus, la population à 
l’étude et l’échantillonnage, la façon 
dont les données ont été collectées et 

analysées, les moyens qui ont été 
utilisés pour assurer la qualité 
scientifique de la recherche et les 
considérations éthiques qui ont été 
prises en compte tout au long de sa 
réalisation. 

  
 Dispositif et type de recherche 

 
Suivant les questions, les objectifs de 
recherche ainsi qu’une volonté de 
tous les partenaires (représentants 
du CCEG et du Groupe Forget, 
Audioprothésistes) de travailler en 
collaboration, une approche 
participative a été privilégiée. Cette 
dernière met l’accent sur les relations 
entre les partenaires des milieux de 
recherche et de pratiques, les 
principes de coapprentissage, de 
bénéfices mutuels et d’engagement à 
long terme et intègre les théories, la 
participation et les pratiques dans le 
processus de recherche (p. 312, 
traduction libre)[24]. 
 
Parmi les formes que peut prendre la 
recherche participative, c’est une 
recherche-action qui a été retenue. 

 
Elle suppose un haut niveau de 
participation de tous les partenaires 
tout au long du processus de 
recherche en fonction de leurs rôles 
et de leurs responsabilités 
respectifs[25].  
 
Cette recherche-action est à la fois 
descriptive et compréhensive. Elle 
s’appuie principalement sur des 
méthodes qualitatives[26]. Ainsi, le 
processus de recherche n’a pas été 
réalisé de façon linéaire : ses 
différentes étapes (recension des 
écrits, recrutement des participants, 
collecte et analyse des données, 
transfert et mobilisation des 
connaissances) ont été inter-
dépendantes et se sont influencées. 

 
3.1.1. Population à l’étude, échantillonnage et collecte de données  

Cette recherche-action s’est 
intéressée particulièrement aux 
personnes âgées de 65 ans et plus 
ayant une perte auditive non palliée 
et vivant dans la région du Centre-du-
Québec. D’autres acteurs concernés 
par les freins et les leviers à 
l’acquisition d’aides auditives chez les 
personnes aînées et les stratégies 
pouvant la favoriser ont aussi été 
consultés (proches de personnes 

aînées malentendantes, ainsi que 
professionnels de la santé et des 
services sociaux). 
Le mode d’échantillonnage variait en 
fonction de la méthode de collecte de 
données employée : questionnaire en 
ligne ou entrevue de recherche 
qualitative, individuelle et semi-
dirigée.  
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3.1.2. Questionnaire en ligne 
 
Les participants au questionnaire en 
ligne étaient des volontaires 
(échantillonnage par volontaires). Il a 
été demandé à des personnes âgées 
de 65 ans et plus, vivant dans la 
région du Centre-du-Québec (48 174 
participants potentiels[27]) et n’ayant 
jamais fait l’acquisition d’aides 
auditives, de remplir un questionnaire 
en ligne. Ce dernier traitait des 
aspects suivants : santé et santé 
auditive; freins et leviers à 
l’acquisition d’aides auditives; 
stratégies pour la favoriser; données 
sociodémographiques (ex. : âge, 
genre, état matrimonial, composition 
du ménage, niveau de scolarité, 
statut d’occupation, tranche de 
revenu). Remplir le questionnaire 
prenait une quinzaine de minutes.  
 
L’hyperlien du questionnaire a été 
diffusé par divers moyens afin de 
permettre au plus grand nombre 
d’aînés d’y participer et de recueillir 
une plus grande diversité de points 
de vue. Parmi les moyens de 
diffusion utilisés, se trouvaient : la 
page Facebook et l’infolettre du 
CCEG; l’envoi d’un courriel aux 
membres de la FADOQ ‒ Région 
Centre-du-Québec, de la Table 
régionale de concertation des 
personnes aînées du Centre-du-
Québec et de la Table de 
concertation pour les personnes 
aînées de la MRC de Drummond; la 
remise d’une carte dans le cadre du 
1er Salon Santé et bien-être des aînés 
de Drummondville (19 octobre 2019), 
de la Journée des proches aidants 

d’aînés de Boucherville (7 novembre 
2019), et de la Journée des proches 
aidants au Centre d'hébergement 
Frederick-George-Heriot de 
Drummondville (10 décembre 2019). 
 
Bien que les personnes aînées 
utilisent de plus en plus le 
numérique[28], le recours à un 
questionnaire en format papier 
apparaît encore préférable à celui 
d’un questionnaire en ligne pour 
sonder leur opinion, du moins en ce 
qui a trait à l’objet de la présente 
recherche. Ce constat ayant été fait 
au cours de la recherche, la 
possibilité de remplir le questionnaire 
en format papier a été proposée aux 
participants potentiels. 
 
Malgré le nombre élevé de 
participants potentiels estimé, la 
période allouée (26 juin au 
31 décembre 2019) et les divers 
moyens de diffusion utilisés, 
uniquement 17 personnes aînées de 
la région du Centre-du-Québec ont 
rempli le questionnaire en format 
électronique ou papier. Cinq 
questionnaires ont dû être rejetés, car 
trois participants étaient âgés de 
moins de 65 ans et deux participants 
provenaient d’une autre région 
(Montréal, Mauricie). Les 
caractéristiques 
sociodémographiques de ces 
participants sont présentées au 
Tableau 1. 
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Tableau 1 
Caractéristiques sociodémographiques des participants au questionnaire 
 
Caractéristiques sociodémographiques n % 
Âge 

65 à 69 ans 
70 à 74 ans 
75 à 79 ans 
80 ans ou plus 

 
8 
6 
2 
1 

 
47 % 
35 % 
12 % 
6 % 

Genre 
Féminin 
Masculin 

 
12 
5 

 
71 % 
29 % 

État matrimonial 
Marié(e) ou conjoint(e) de fait 
Séparé(e)/divorcé(e) 
Veuf ou veuve 

 
10 
4 
3 

 
59 % 
24 % 
18 % 

Composition du ménage 
Personne vivant seule 
Personne vivant avec son ou sa 
conjoint(e) ou un membre de sa famille 
(ex. : enfant, frère/sœur) 
Personne vivant avec un ou une ami(e) 

 
6 

10 
 
 

1 

 
35 % 
59 % 

 
 

6 % 
Niveau de scolarité 

Aucun certificat, diplôme ou grade 
Diplôme d’études secondaires ou 
l’équivalent 
Diplôme d’études collégiales 
Diplôme d’études universitaires 

 
3 
7 
 

4 
3 

 
18 % 
41 % 

 
24 % 
18 % 

Situation sur le marché du travail 
Retraité(e) 

 
17 

 
100 % 

Revenu annuel brut du ménage 
19 999 $ et moins 
20 000 $ à 49 999 $ 
50 000 $ et plus 
Je ne sais pas 

 
7 
4 
4 
2 

 
41 % 
24 % 
24 % 
12 % 

 

Majoritairement, les participants 
étaient âgés de moins de 75 ans 
(82 %), des femmes (71 %), 
marié(e)s ou conjoint(e)s de fait 
(59 %), vivaient avec leur conjoint(e) 
ou un membre de leur famille (ex. : 
enfant, frère/sœur) (59 %) et étaient à 
la retraite (100 %). Plus de la moitié 

des participants (59 %) avaient un 
diplôme d’études secondaires ou 
l’équivalent ou n’avaient aucun 
certificat, diplôme ou grade. De 
même, plus de la moitié des 
participants (65 %) avaient un revenu 
annuel brut du ménage inférieur à 
50 000 $. 

 



 
CCEG | CCTT et Le Groupe Forget, Audioprothésistes 
Rapport de recherche 8 

3.1.3. Entrevues de recherche qualitative semi-dirigées 
 
Pour enrichir les données de 
questionnaires, neuf entrevues 
individuelles semi-dirigées ont été 
conduites auprès de cinq aînés 
malentendants, deux proches d’aînés 
malentendants, ainsi que deux 
professionnels de la santé de la 
région du Centre-du-Québec.  
 
Des critères de sélection ont été fixés 
en fonction de la catégorie de 
participants (échantillonnage par 
choix raisonné). Les personnes 
âgées de 65 ans et plus devaient 
avoir une perte d’audition légère à 
modérée, ne pas avoir fait 
l’acquisition d’aides auditives ou en 
avoir fait l’acquisition depuis cinq ans 
ou moins, et ne pas avoir de 
problèmes sensoriels ou cognitifs 
importants. Les proches d’aînés 
malentendants devaient être un 
membre de l’entourage immédiat 
(ex. : conjoint(e), enfant, sœur ou 
frère, ami(e)) d’une personne âgée 
de 65 ans et plus ayant une perte 
d’audition. Les professionnels de la 
santé devaient exercer leur 
profession auprès d’aînés depuis au 
moins un an.  

Les personnes aînées ont été 
recrutées à l’aide de la liste des 
clients du Groupe Forget, 
Audioprothésistes. Les autres 
participants ont été recrutés au 
moyen du bouche-à-oreille ou d’une 
annonce de recrutement diffusée, 
entre autres, par la page Facebook et 
l’infolettre du CCEG. Les participants 
ont été sélectionnés de manière à ce 
qu’ils présentent des caractéristiques 
sociodémographiques, des 
expériences (personnelles ou 
professionnelles) et des perspectives 
variées. Ainsi, il a été possible de 
mettre en exergue un plus grand 
éventail de facteurs qui agissent 
comme freins ou leviers à l’acquisition 
d’aides auditives chez les personnes 
aînées, de mieux comprendre leurs 
interactions et, conséquemment, de 
trouver des stratégies pour favoriser 
cette acquisition. Les caractéristiques 
sociodémographiques 

des participants (personnes aînées, 
proches, professionnels de la santé) 
sont présentées ci-après par type de 
participants. 
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Tableau 2 
Caractéristiques sociodémographiques des personnes aînées rencontrées en 
entrevue 
 

Caractéristiques sociodémographiques n % 
Âge 

70 à 74 ans 
75 à 79 ans 

 
1 
4 

 
20 % 
80 % 

Genre 
Féminin 
Masculin 

 
3 
2 

 
60 % 
40 % 

État matrimonial 
Marié(e) ou conjoint(e) de fait 
Veuf ou veuve 

 
4 
1 

 
80 % 
20 % 

Composition du ménage 
Personne vivant avec son ou sa 
conjoint(e) ou un membre de sa famille 
(ex. : enfant, frère/sœur) 

 
5 

 
100 % 

Niveau de scolarité 
Diplôme d’études secondaires ou 
l’équivalent 
Diplôme d’études universitaires 

 
3 
 

2 

 
60 % 

 
40 % 

Situation sur le marché du travail 
Retraité(e) 

 
5 

 
100 % 

Revenu annuel brut du ménage 
20 000 $ à 49 999 $ 
50 000 $ et plus 

 
3 
2 

 
60 % 
40 % 

 
Majoritairement, ces participants 
étaient âgés de 75 ans et plus 
(80 %), des femmes (60 %), 
marié(e)s ou conjoint(e)s de fait 
(80 %), vivaient avec leur conjoint(e) 
ou un membre de leur famille (ex. : 
enfant, frère/sœur) (100 %), 
possédaient un diplôme d’études 
secondaires ou l’équivalent (60 %), 
étaient à la retraite (100 %), et 
avaient un revenu annuel brut du 
ménage entre 20 000 $ et 49 999 $ 
(60 %). Quatre personnes aînées sur 
cinq (80 %) n’avaient pas fait 
l’acquisition d’aides auditives au 

moment de l’entrevue. À titre indicatif, 
les résultats de leur évaluation 
indiquaient qu’elles avaient une perte 
auditive de nature neurosensorielle, 
bilatérale et de degré léger à 
modéré [29]. 
 

Il est à souligner que deux des 
personnes aînées rencontrées étaient 
accompagnées de leur conjoint(e) 
lors de l’entrevue. Toutefois, les 
données sociodémographiques de 
ces personnes n’ont pas été 
colligées. 
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Tableau 3 
Caractéristiques sociodémographiques des proches rencontrés en entrevues 
 
Caractéristiques sociodémographiques n % 
Âge 

70 à 74 ans 
 

2 
 

100 % 
Genre 

Féminin 
 

2 
 

100 % 
État matrimonial 

Marié(e) 
 

2 
 

100 % 
Composition du ménage 

Personne vivant avec son ou sa 
conjoint(e) ou un membre de sa famille 
(ex. : enfant, frère/sœur) 

 
2 

 
100 % 

Niveau de scolarité 
Diplôme d’études secondaires ou 
l’équivalent 

 
2 

 
100 % 

Situation sur le marché du travail 
Retraité(e) 

 
2 

 
100 % 

Revenu annuel brut du ménage 
20 000 $ à 49 999 $ 
50 000 $ et plus 

 
1 
1 

 
50 % 
50 % 

 
Ces participantes étaient toutes deux septuagénaires, mariées, vivaient avec leur 
conjoint, possédaient un diplôme d’études secondaires ou l’équivalent, étaient à la 
retraite. L’une avait un revenu annuel brut du ménage entre 20 000 $ et 49 999 $ 
et, l’autre, de 50 000 $ et plus. 
 
Tableau 4 
Caractéristiques sociodémographiques des professionnels de la santé rencontrés 
en entrevue 
 
Caractéristiques sociodémographiques n % 
Âge 

35 à 39 ans 
 

2 
 

100 % 
Genre 

Féminin 
 

2 
 

100 % 
Profession 

Médecin de famille 
Infirmière praticienne en soins de première 
ligne 

 
1 
1 

 
50 % 
50 % 

Niveau de scolarité 
Diplôme d’études universitaires (deuxième 
cycle) 
Diplôme d’études universitaires (troisième 
cycle) 

 
1 
 

1 

 
50 % 

 
50 % 
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Deux professionnelles de la santé, 
deux femmes dans la fin trentaine, 
ont été rencontrées : une infirmière 
praticienne en soins de première 
ligne et une médecin de famille. La 
première détenait un diplôme 
d’études universitaires de deuxième 
cycle et, la seconde, un diplôme 
d’études universitaires de troisième 
cycle. Elles possédaient toutes deux 
plusieurs années d’expérience 
auprès des personnes aînées (13 et 
15 ans). D’ailleurs, elles intervenaient 
auprès d’environ 25 à 30 personnes 
aînées chaque semaine. Au moment 
de l’entrevue, elles estimaient que 
moins de 20 % des personnes aînées 
qu’elles rencontraient dans le cadre 
de leur travail avaient une perte 
auditive. 
 
Les entrevues ont été réalisées entre 
septembre 2019 et janvier 2020. Le 
choix de l’endroit où elles se sont 
déroulées revenait aux participants. 
Ainsi, une entrevue pouvait avoir lieu 
au domicile des participants, dans les 
locaux de leur organisation ou dans 
les locaux du CCEG. Avec l’accord 
des participants, les entrevues ont 
été enregistrées sur bande audio-
numérique, puis transcrites verbatim. 
Elles sont d’une durée moyenne de 
54 minutes. La plus courte entrevue 
(29 minutes) a été réalisée auprès 
d’une personne aînée et la plus 
longue, auprès d’un proche 
(89 minutes). 
 
Pour aider à la réalisation de ces 
entrevues, un guide d’entrevue a été 
élaboré. Il a été adapté à chaque type 
de participants (personnes aînées, 
proches et professionnels de la 

santé). Il permettait d’approfondir les 
principaux thèmes abordés par le 
questionnaire : santé et santé 
auditive; freins et leviers à 
l’acquisition d’aides auditives; 
stratégies pour la favoriser. Il s’est 
construit de façon évolutive. Les 
résultats des entrevues réalisées ont 
généré de nouvelles pistes à 
explorer, qui ont mené vers d’autres 
résultats et ainsi de suite. 

 
À la fin des entrevues, une fiche de 
données sociodémographiques a été 
remplie. Les informations recueillies à 
l’aide de cette fiche (ex. : âge, genre, 
état matrimonial, composition du 
ménage, niveau de scolarité, statut 
d’occupation, tranche de revenu) ont 
été utilisées à titre exploratoire dans 
l’analyse des données. Il a également 
été demandé aux participants 
l’autorisation de les recontacter au 
besoin pour obtenir des 
éclaircissements. 

 
Après chaque entrevue, une fiche 
synthèse a été remplie. Y ont été 
inscrits les éléments suivants : un 
résumé des informations recueillies, 
des éléments importants à souligner 
(ex. : contenu de l’entrevue, pro-
blèmes particuliers), des pistes 
d’analyse (ex. : questions ou 
réflexions suscitées par l’entrevue et 
à prendre en compte lors des 
entrevues subséquentes), une 
autocritique (ex. : bons coups et 
éléments à améliorer lors des 
prochaines entrevues). Il s’agissait 
essentiellement d’un outil réflexif qui 
a été utile à la préparation des 
entrevues et à l’analyse des données. 
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 Analyse de données 
 
Une analyse de contenu thématique 
mixte et des analyses statistiques 
descriptives (ex. : moyennes, fré-
quences) ont été réalisées à partir 
des données collectées 
(questionnaires et entrevues) et à 
l’aide des logiciels NVivo 1F

1 et Excel. 
 
Une analyse de contenu thématique 
mixte permet de relever tous les 
thèmes pertinents qui se dégagent 

d’un corpus donné et qui sont en lien 
avec les objectifs de l’étude[30]. Il est 
possible de vérifier si ces thèmes se 
répètent et dans quelle mesure ils se 
recoupent, se rejoignent, se 
contredisent ou se complémentent. 
Cette démarche est dite mixte, car un 
arbre thématique est formé à partir de 
thèmes issus des cadres théorique et 
conceptuel, tout en laissant place aux 
thèmes émergents.  

 
 Qualité scientifique de la recherche 

 
Plusieurs moyens ont été mis en 
œuvre pour assurer la crédibilité, la 
transférabilité et la fiabilité des 
résultats de cette recherche-action.  
 
La crédibilité des résultats de la 
recherche – la concordance entre les 
interprétations et la réalité 
observée[31, 32] – a été renforcée, 
entre autres, par une triangulation 
des sources de données (personnes 
aînées, proches, professionnels de la 
santé), une triangulation des 
méthodes de collecte de données 
(questionnaire, entrevues), une 
transcription verbatim des entrevues 
réalisées, ainsi qu’une utilisation du 
logiciel NVivo lors de l’analyse des 
données[31, 32]. De plus, lors des 
entrevues, diverses techniques ont 
été utilisées – vérification, 

reformulation, clarification, résumé, 
etc. – pour valider la compréhension 
des propos des participants[33].  
 
La transférabilité – l’applicabilité des 
résultats de la recherche à d’autres 
contextes ou populations semblables, 
du moins sous forme d’hypothèse de 
travail – est favorisée en fournissant 
une description détaillée du 
processus de recherche réalisé, ce 
que propose cette section[31, 32, 34]. 
 
La fiabilité – la reproduction ou 
l’évaluation des analyses par un 
tiers – est possible, entre autres, par 
une description détaillée du 
processus de recherche réalisé, ainsi 
qu’une disponibilité, sur demande, 
des outils développés dans le cadre 
de celle-ci[32]. 

 
 
 

 
 

  

 
1 Il s’agit d’un logiciel de soutien à l’analyse 
qualitative des données qui aide au 
classement et à l’organisation des données, 

ainsi qu’à la reconstitution du processus de 
recherche. 
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 Considérations éthiques 
 
Une demande d’approbation éthique 
a été soumise au Comité d’éthique à 
la recherche du Cégep de 
Drummondville le 15 mai 2019. Cette 
approbation a été reçue le 25 juin 
2019. 
 
Les règles éthiques et de déontologie 
(respect de la dignité humaine, 
consentement libre, éclairé et 
continu, justice et équité dans la 
participation à la recherche, vie 
privée et confidentialité) qui prévalent 
au Cégep de Drummondville[35] ont 
été respectées en tout temps. Ces 
règles découlent, entre autres, de 
l’Énoncé de politique des trois 
Conseils : Éthique de la recherche 
avec des êtres humains[36]. 
 
Plus précisément, les informations 
permettant aux personnes de faire un 
choix libre et éclairé quant à leur 
participation à la recherche-action 
leur ont été fournies, dont : objet de la 
recherche, nature de la participation à 
celle-ci, droit de se retirer en tout 
temps, avantages et inconvénients 
découlant de leur participation, et 
moyens mis en place pour conserver 
leur anonymat. Elles étaient alors 
libres de signer un formulaire de 
consentement contenant les 
informations susmentionnées et 
attestant leur participation à la 
recherche-action.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Les données recueillies au cours de 
la recherche-action sont demeurées 
confidentielles et anonymes. Elles ont 
été conservées dans un classeur 
verrouillé ou un ordinateur sécurisé 
par un mot de passe dans un local du 
CCEG. Elles n'ont été accessibles 
qu’aux membres de l’équipe de 
recherche. Lors de la transcription 
verbatim des entrevues, les 
renseignements pouvant mener à 
l’identification des participants ont été 
éliminés. Ces derniers ont été 
identifiés par un numéro de code. La 
clé du code reliant leur nom à leur 
dossier de recherche a été conservée 
uniquement dans l’ordinateur protégé 
par un mot de passe.  
 
Une attention particulière est et sera 
portée à la confidentialité et à 
l’anonymat, notamment lors de la 
réalisation de toute activité de 
transfert et de mobilisation des 
connaissances, afin de s’assurer que 
les participants à la recherche-action 
ne puissent être identifiés.  
 
Les données de recherche seront 
détruites, cinq ans après la fin du 
projet, afin de maximiser le transfert 
et la mobilisation des connaissances 
coproduites vers divers milieux 
(pratique, recherche, enseignement 
et décisionnel) aux niveaux régional, 
provincial, national et international. 
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4. Résultats 
 
L’analyse des données de 
questionnaires et d’entrevues a 
permis d’identifier des facteurs qui, 
suivant leur contexte d’intervention, 
peuvent agir comme freins ou leviers 
à l’acquisition d’aides auditives chez 
les personnes aînées.  
 
Ces facteurs sont présentés ci-après. 
Ils sont appuyés ou illustrés par des 
extraits des entrevues réalisées 
auprès de personnes aînées (A), de 

proches de personnes aînées 
malentendantes (P) ou de 
professionnels de la santé (PR), ainsi 
que des résultats du questionnaire. 
Pour chacun de ces facteurs, des 
stratégies pouvant favoriser 
l’acquisition d’aides auditives chez les 
personnes aînées sont brièvement 
suggérées. Ces stratégies sont 
abordées plus en détail à la section 5 
(p. 43). 
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 « J’ai ou j’ai eu d’autres problèmes » 
 
Des personnes aînées ayant une 
perte auditive, de même que leur 
conjoint(e), peuvent avoir d’autres 
problèmes (ex. : de santé, familiaux), 
en plus d’une perte auditive. Ces 
autres problèmes pourront être 
« traités » en priorité, voir occuper 
toutes leurs pensées. La perte 
auditive pourra alors figurer au bas 
de la liste des priorités et, finalement, 
être remise à plus tard.  
 

Je suis allée passer des tests. 
Puis, on m’avait dit qu’il fallait que 
j’y retourne, mais ça tombait en 
plein été. J’ai dit : « À l’automne. » 
Puis là, cet automne, je suis prise 
avec mes yeux, puis ma vessie, ce 
qui fait que je me suis dit que 
j’allais attendre, régler ces deux 
problèmes-là, puis après… Parce 
que ça ne me nuit pas tant [la 
perte auditive]. […] J’étais plus… 
attaquée pour mes yeux que pour 
mes oreilles […]. Mes oreilles ne 
me dérangent pas. C’est quand il y 
a beaucoup de monde que ça me 
dérange (A2). 

Or, la perte auditive peut exacerber 
ces autres problèmes et vice versa. 
 
Aussi, en raison d’une condition 
médicale, passée ou présente, liée 
aux oreilles moyennes ou externes, 
ou d’un problème de dextérité, des 
personnes peuvent craindre le port 
ou l’utilisation d’aides auditives, ce 
qui freinera leur acquisition. 
 

J’ai toujours eu mal un peu aux 
oreilles, de temps en temps, puis 
assez pour que ça me fatigue. 
Puis, même en avion, je ne suis 
plus capable d’y aller parce qu’on 
dirait que les oreilles vont 
m’éclater. […] J’avais peur que ça 
me fasse mal aux oreilles [le port 
d’aides auditives] (A5).  
 

Il est à noter que des personnes 
aînées peuvent ne pas reconnaître 
leur perte auditive; elles vont 
l’assimiler à une autre cause (ex. : 
capacité d’attention, mémoire, 
cerveau, capacité de concentration, 
fatigue, utilisation de Q-Tips, 
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caractère, distraction, manque 
d’écoute, interlocuteur qui ne parle 
pas fort ou qui a un accent, 
acouphène). « J’ai une capacité de 
concentration assez profonde, ce qui 

fait que c’est normal que, l’extérieur, 
je ne l’entende pas. Je suis vraiment 
dans ma bulle » (A4). 
 

 

Stratégies proposées 

 

 

• Mieux informer la population sur 
la perte auditive (ex. : ses causes 
et ses conséquences physiques, 
psychologiques et sociales) et les 
aides auditives (ex. : bienfaits ou 
avantages de porter des aides 
auditives, à tout âge, pour soi et 
ses proches, comment et où s’en 
procurer, coûts d’acquisition, 
modalités de paiement, pro-
grammes d’aide ou 
d’indemnisation).

 

• Demander aux professionnels de 
la santé d’évaluer de façon 
systématique la possibilité 
d’une perte auditive chez les 
personnes aînées et de les 
référer à un audiologiste pour 
une évaluation auditive, au 
besoin.  
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 « Je ne suis pas sourd(e) » 
 
Quasiment autant de participants au 
questionnaire estiment avoir un 
problème d’audition que de ne pas en 
avoir un (47 % contre 53 %). La perte 
auditive peut avoir été remarquée 
depuis 1 an ou moins, 2 à 4 ans, 
voire depuis 15 ou 30 ans. 
 
Les participants qui reconnaissent 
avoir une perte auditive la qualifient 
majoritairement de légère (63 %). 
Toutefois, le quart des participants 
qui reconnaissent avoir une perte 
auditive ont indiqué que cette 
dernière est modérée et, 13 %, la 
juge importante. 
 
Or, des personnes aînées ont une 
vision dichotomique de la perte 
auditive : j’entends ou je n’entends 
pas (je suis sourd(e)). « Regarde, tu 
ne parles pas fort et je t’entends très 

bien. […] Pas sourde, hein! » (A1). 
Cela dit, celles rencontrées en 
entrevue ne semblent pas toutes 
saisir la signification du résultat de 
leur évaluation auditive, le nient ou le 
considèrent erroné en expliquant que 
c’est la réalisation de l’évaluation 
qu’elles n’ont pas bien comprise. 
« Quand j’ai passé l’examen 
[d’audition], je ne sais pas comment 
ils appellent ça, en tout cas, j’étais 
à 35. Trente-cinq, je pense que c’est 
assez élevé. […] Ce n’est pas ce que 
je ressens. Non, j’entends bien. » 
(A1). 
 
Pourtant, les personnes rencontrées 
en entrevue reconnaissent que, dans 
certaines situations, elles entendent 
moins bien, que leur acuité auditive 
peut varier dans le temps, ainsi que 
suivant le contexte ou 
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l’environnement dans lequel elles se 
trouvent (ex. : quand il y a d’autres 
bruits ou plusieurs voix; quand mon 
interlocuteur n’est pas en face de 
moi, est dans une autre pièce ou ne 
parle pas fort; quand je mets ou 
quand mon conjoint met le son de la 
télévision trop fort). « On va parler 
avec les gens, on est tout seul, je n’ai 
pas de difficultés, mais on va, 
mettons, dans une soirée avec de la 
musique, ça parle, là, j’ai de la 
difficulté. On dirait qu’à la minute où il 
y a d’autres sons… » (A2). 

Quelqu’un qui a beaucoup de 
social, de communication, de 
raisons de communiquer autour, 
peut-être qu’il va s’en rendre plus 
compte, parce que, justement, il va 
avoir des messages de 
l’entourage. Quelqu’un qui est plus 
isolé chez eux, qui fait tout le 
temps la même affaire puis que 
c’est routinier, il va moins ressentir 
le besoin d’aller chercher une aide 
auditive que quelqu’un qui sort, qui 
veut faire des choses plus actives. 
Peut-être, aussi, que le fait de 
perdre l’audition te rend moins actif 
versus quelqu’un qui entend bien. 
Je ne sais pas s’il y a un lien à 
faire là (PR2). 

 
De plus, les personnes aînées ou les 
proches rencontrés en entrevue ont 
tendance à s’adapter à la perte 
auditive. Des personnes aînées 
pourront, entre autres, se tourner 
vers leur interlocuteur ou lui 
demander de parler plus fort ou de 
répéter, porter des écouteurs pour la 
télévision, acheter un téléphone qui 
permet de monter le volume 
davantage que le leur, demander à 
un proche de les accompagner lors 
de rencontres importantes, ainsi que 
crier ou parler plus fort lorsqu’il y a 
plusieurs personnes. Des proches 
pourront, par exemple, parler plus 
fort, répéter des mots ou une phrase, 
s’assurer d’un contact visuel lors 
d’une discussion ou répondre au 
téléphone. Ainsi, des personnes 
aînées ou des proches peuvent ne 
pas considérer la perte auditive 
comme étant problématique.  
 

Quand on va chez le médecin, il y 
en a beaucoup qui parlent bas et, 
puis, il aime que je sois avec lui. 

Le quotidien des personnes 
aînées pourrait influencer la 
reconnaissance d’une perte 
auditive et, conséquemment, 
l’acquisition d’aides auditives. 
Parmi les personnes aînées 
rencontrées en entrevue, 
plusieurs vivent dans un 
environnement calme, non 
bruyant, ou ne rencontrent pas 
souvent des situations où la 
perte auditive devient un 
inconvénient ou un problème. 
La perte auditive ne semble 
pas affecter suffisamment le 
quotidien des personnes 
aînées rencontrées pour 
qu’elles réfléchissent 
sérieusement à faire 
l’acquisition d’aides auditives. 
À l’inverse, si elles avaient une 
vie sociale plus active, elles 
seraient plus susceptibles 
d’être dérangées par leur perte 
auditive et, conséquemment, 
de se mettre en action. 
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On y va toujours ensemble, autant 
quand c’est moi qui y vais ou 
n’importe quoi, il vient. Il a pour 
son dire : « Si je n’entends pas, toi, 
tu vas entendre ce que je n’ai pas 
entendu, tu vas pouvoir me le 
dire. » (P1). 
 

Cela dit, user d’une stratégie pour 
pallier la perte auditive – comme 
accompagner les personnes aînées 
lors de rendez-vous médicaux ou 
répondre toujours à leur place au 
téléphone – n’est pas toujours 
possible pour les proches, soit par 
indisponibilité, ou parce que la 
situation ne s’y prête pas ou peut les 
rendre mal à l’aise. Par exemple, un 
proche peut donner l’impression qu’il 
souhaite contrôler les faits et gestes 
de la personne aînée ou donner 
l’impression qu’il ne veut pas que 
celle-ci fasse l’acquisition d’aides 
auditives. 
 

Il y a des fois où je ne peux pas 
toujours être là [accompagner mon 
conjoint]. Quand ils font des 
examens [médicaux], je ne peux 
pas être à côté tout le temps. Puis, 
moi, ce que je n’aime pas, là-
dedans, c’est que tu as l’air de 
vouloir le mener par le bout du 
nez. « Non, non, non, il dit, viens, 
viens! » […] Mais, j’ai l’air d’une 
belle dinde, moi là (P2). 

 
Des personnes aînées peuvent alors 
ne pas savoir qu’elles ont une perte 
auditive et qu’elle pourrait bénéficier 
du port d’aides auditives. 
 

Parce que ce ne sont pas tous les 
gens qui pensent à aller se faire 
examiner. Puis, de savoir qu’ils ont 
des problèmes auditifs, il y en a 

qui ne le savent même pas. 
Comme moi, je fais de 
l’acouphène, ça fait des années, 
mais regarde, je suis habituée 
avec mon bruit. Pour moi, là, c’est 
normal. Donc, il y a probablement 
d’autres gens comme moi que : 
« Bon, ce n’est pas grave, je suis 
habituée, ça fait partie de moi. » 
(A3P1). 
 

D’autres personnes aînées ne 
veulent pas croire qu’elles ont une 
perte auditive : « J’entends, dit le 
sourd. Je vois, dit l’aveugle » (P2). 
Elles peuvent ne pas vouloir devoir 
porter des aides auditives, et ce, pour 
différentes raisons (ex. : confort, 
apparence, coûts d’acquisition). 
 

La peur de la nouveauté… peur 
que ça paraisse dans l’oreille, 
peur… peur de mettre ça, peur 
d’acheter ça, puis de ne pas le 
mettre, aussi, de ne pas l’utiliser. Il 
y a plusieurs peurs reliées à ça 
quand même [l’acquisition d’aides 
auditives] (A5). 

 

Plusieurs peurs peuvent freiner 

l’acquisition d’aides auditives 

(ex. : peur du changement, 

peurs en lien avec l’apparence, 

peurs en lien avec la perte 

d’autonomie, peur de perdre 

son permis de conduire, peurs 

en lien avec l’acquisition ou 

l’utilisation des aides auditives, 

peur de s’habituer aux aides 

auditives et de devoir toujours 

en porter). 
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Adopter des comportements 
préventifs n’est pas dans les 
habitudes de toutes les personnes 
aînées. 
 

Du point de vue que j’en ai, moi, 
ça n’intéresse pas personne 
[l’audition] jusqu’à temps d’avoir 
des problèmes. Tu ne vas pas au 
garage jusqu’à temps d’avoir des 
problèmes avec ton char. On est 
quasiment habitué de vivre de 
même. C’est toujours le jour… Ce 
qui fait que, la prévention… il y a 
un pourcentage de monde qui est 
vraiment préventif, des fois, trop, 
mais c’est plutôt rare! C’est l’autre 
penchant qui est beaucoup plus 
pesant, si on veut, ou on attend 
une certaine époque pour le faire. 
Des fois, il peut même être trop 
tard (A4). 

 
En effet, tant qu’elles considèrent 
qu’elles entendent bien – qu’elles ne 
sont pas sourdes – des personnes 
aînées peuvent juger ne pas avoir 
besoin d’aides auditives. Il est à 
souligner que les participants au 
questionnaire sont à 53 % tout à fait 
d'accord et à 29 % en accord avec 
l’énoncé qui suit : « Si j’avais besoin 
d’aides auditives, je m’en 
procurerais. » La plupart des 
personnes aînées rencontrées en 
entrevue sont aussi d’avis que si elles 
avaient besoin d’aides auditives, elles 
s’en procureraient. Il en est de même 
pour les proches et les professionnels 
de la santé rencontrés en entrevue. 
L’utilité des aides auditives n’est pas 
remise en cause par ces personnes. 
 
Pourtant, ce ne serait que lorsqu’elles 
n’entendront plus rien, pour leur 
sécurité ou celle des autres, que 

quelque chose de grave arrive, ou 
qu’elles se sentiraient obligées et que 
cela leur apporterait « du positif » 
(A3P1) que des personnes aînées 
seraient plus ouvertes à se procurer 
des aides auditives. « Il faudrait qu’il 
arrive de quoi de vraiment grave, 
pour [que mon mari] décide, d’après 
moi, d’en avoir [des aides auditives] » 
(P1).  
 
Par exemple, un des participants 
ferait l’acquisition d’aides auditives si 
celles-ci contribuaient à ralentir la 
détérioration de la perte de l’audition. 
Mieux entendre dans le quotidien 
n’est pas pour lui une raison 
suffisante pour faire cette acquisition. 
Il affirme ne pas avoir assez de 
preuves que des aides auditives 
pourraient être bénéfiques pour lui, 
d’autant plus qu’il rapporte avoir vu 
« trop de gens inconfortables avec 
ça » (A4). 
 
Or, des personnes aînées (ou des 
membres de leur entourage) peuvent 
se comparer (ou comparer leur 
proche) à d’autres personnes et 
considérer qu’elles ont une meilleure 
audition qu’elles. Ces personnes 
pourraient-elles alors se dire : 
« J’entends mieux que telle 
personne, donc cette dernière a 
besoin d’aides auditives, pas moi? » 
 

Comme [Ginette Reno] le disait, 
elle n’entendait même pas un 
oiseau. Puis moi, vois-tu, les 
fenêtres sont toutes fermées – ou, 
des fois, t’en trouves une 
entrouverte – et j’entends très 
bien! J’en parle à mon mari, à ce 
moment-là, et, lui, il ne l’entend 
pas [l’oiseau]. […] Il faut croire que 
je suis moins sourde (P2). 
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Il reste que la décision de faire 
l’acquisition d’aides auditives revient 
aux personnes aînées malen-
tendantes.  
 
 

Il aurait beau [se procurer des 
aides auditives], mais, non, il n’en 
veut pas, il dit : “Je n’en veux pas, 
je n’en veux pas.” C’est de même. 
C’est son choix. Ce n’est pas le 
mien. (P1). 

 
Stratégies proposées 
 

• Mieux informer la population sur 
la perte auditive (ex. : signes d’une 
perte auditive, ses causes, ses 
conséquences physiques, 
psychologiques et sociales sur le 
quotidien) et les aides auditives 
(ex. : bienfaits ou avantages de 
porter des aides auditives, à tout  
âge, pour soi et ses proches, 
comment et où s’en procurer, coûts 
d’acquisition, modalités de 
paiement, programmes d’aide ou 
d’indemnisation).  
 

• Vulgariser davantage les 
résultats de l’évaluation auditive, 
dont l’audiogramme. Les 
professionnels de la santé, 
notamment les audiologistes et les 
audioprothésistes, pourraient mieux 
expliquer les stades de la perte 
auditive et les conséquences 
(physiques, psychologiques et 
sociales) qui y sont associées. Une 
analogie entre le port d’aides 
auditives et le port de lunettes 
pourrait être faite. Aussi, les termes 
« baisse auditive » ou « diminution 
de l’audition », au lieu de « perte 
auditive », pourraient être mieux 
acceptés de la part des personnes 
aînées. En effet, celles rencontrées 
en entrevue apparaissent avoir une 
vision dichotomique de la perte 
auditive :  
 
 
 
 

 
 
j’entends ou je n’entends pas (je 
suis sourd(e)). Les bénéfices 
associés au port d’aides auditives 
seraient également à rappeler 
(ex. : ralentissement de la 
détérioration de l’audition, maintien 
ou amélioration des interactions 
sociales, de la santé physique, 
mentale et cognitive, du bien-être, 
de l’autonomie, de la qualité de vie 
et de la sécurité). 
 

• Mieux informer les 
professionnels de la santé sur la 
perte auditive (ex. : signes d’une 
perte auditive, importance d’une 
évaluation pour amoindrir les 
conséquences d’une perte auditive, 
quelles questions poser aux 
personnes aînées, conséquences 
physiques, psychologiques et 
sociales d’une perte auditive non 
palliée sur leur quotidien et celui de 
leurs proches) et les aides 
auditives (ex. : modèles d’aides 
auditives, types de technologie, qui 
pourrait bénéficier d’aides auditives, 
avantages d’en porter à tout âge). 
Plusieurs moyens pourraient être 
utilisés, dont : article, formation, 
webinaire, capsule d’information.  
 

• Demander aux professionnels de la 
santé d’évaluer de façon 
systématique la possibilité d’une 
perte auditive chez les personnes 
aînées et de les référer à un 
audiologiste pour une évaluation 
auditive, au besoin. 
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 « Je connais ou connaissais quelqu’un qui a ou avait des aides auditives » 
 
Les participants au questionnaire ont 
tous affirmé connaître ou avoir connu 
quelqu’un qui porte ou portait des 
aides auditives. Il pouvait s’agir de 
leur père, de leur mère, de leur 
conjoint(e) ou d’un autre membre de 
leur famille (ex. : enfant, frère/sœur, 
beau-frère/ belle-sœur) (58 %), 
d’un(e) ami(e) (27 %), ou d’une 
connaissance (15 %). 
 
De même, des personnes aînées 
rencontrées en entrevue connaissent 
ou connaissaient quelqu’un 
(ex. : proche, ami(e), connaissance) 
qui a ou avait des aides auditives. 
Elles rapportent que des personnes 
seraient satisfaites de leurs aides 
auditives, alors que d’autres 
personnes ne le seraient pas. « J’en 
connais qui sont contents, oui, puis 
j’en connais d’autres qui ne les 
mettent à peu près pas [leurs aides 
auditives] » (A2). 

Des personnes aînées vont 
généraliser l’expérience d’un proche 
ou d’une connaissance : « Quasiment 
la plupart du monde qui a des 
appareils, ils ne les ont même pas 
aux oreilles. […] Nos parents, ils 
avaient des appareils, puis ils ne les 
portaient pas. » (A1). Dans ce cas-ci, 
la participante affirme que les 
personnes qui ont des aides auditives 
ne les portent pas, en s’appuyant sur 
l’expérience de ses parents et de ses 
beaux-parents. 
 
Remarquant que des personnes ne 
portent pas toujours leurs aides 
auditives, qu’elles le font seulement 
dans certaines situations 
(ex. : situations où il est important de 
bien entendre telles que lors d’un 
rendez-vous médical), un des 
participants se demande pour quelles 
raisons il devrait faire l’acquisition 
d’aides auditives si ce n’est que pour 
les porter occasionnellement.  
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La plupart [des gens] que je 
connais, bien, des fois, 50 % de 
ceux que je connais qui ont des 
appareils auditifs, ils les portent 
uniquement dans des situations 
d’urgence, où il faut qu’ils soient 
sûrs de ce qu’ils entendent, par 
exemple avec un médecin ou des 
choses du genre. Pour le 
quotidien, ils vont plutôt se servir 
des écouteurs de télévision ou 
d’autre chose que l’appareil auditif 
lui-même. C’est toujours l’esprit 
que j’en ai sorti. Un moment 
donné, pourquoi, finalement, 
excepté pour quelques occasions, 
débourser des montants? (A4) 
 

Pourtant, les raisons pour lesquelles 
des personnes aînées sont satisfaites 
ou non de leurs aides auditives ne 
sont pas nécessairement connues. 
La perte auditive ou les aides 
auditives ne semblent pas des sujets 
fréquemment discutés entre les 
personnes aînées. « L’autre 
monsieur, bien, lui, je le vois souvent. 
[…] Lui, il les a tout le temps, tout le 
temps [ses aides auditives], mais je 
ne lui en ai jamais parlé vraiment. Il 
l’a déjà dit que ça allait bien, mais 
pas plus que ça. On n’en a pas 
vraiment discuté » (A2).  

Des personnes aînées pourraient ne 
pas parler de perte auditive ou 
d’aides auditives, de même que de 
ne pas s’informer à ce propos, parce 
qu’elles ne se sentent pas 
concernées : « Non, [mes amis ou 
mes connaissances] ne sont pas 
rendus là [faire l’acquisition d’aides 
auditives]. Ils ne sont pas assez 
vieux » (A5). Il se peut également 
que la perte auditive ou les aides 
auditives soient des sujets tabous, 
car associés à la vieillesse et à la 
perte d’autonomie : « Mon impression 
[par rapport aux obstacles à 
l’acquisition d’aides auditives chez les 
personnes aînées], […] c’est plus 
vraiment par la peur, du déni, face à 
la perte d’autonomie » (PR1). 
 
À l’inverse, des personnes aînées 
peuvent s’informer à propos des 
aides auditives auprès d’autres 
personnes en ayant fait l’acquisition. 
Cela dit, l’expérience vécue par ces 
autres personnes ne favorise pas 
toujours l’acquisition d’aides 
auditives. Elle peut même dissuader 
de se procurer des aides auditives, 
notamment lorsque des 
inconvénients qui y sont associés 
sont mentionnés (ex. : difficulté 
d’ajustement ou d’entretien, inconfort, 
eau dans les oreilles qui fait de 
l’infection, agacement). 
 

 
 
Les inconvénients d’avoir ça dans 
les oreilles, que ça coule, que ça 
fait de l’infection, que ça fait de 
l’eau dans les oreilles, ça, il y en a 
plusieurs qui disent ça, bien, ça, 
[mon conjoint] n’aime pas ça. Il 
dit : « Il faut être habitué avec ça. 
Puis, je vais être pris avec ça. » Il 

D’autres personnes aînées 

pourraient se poser la même 

question. D’ailleurs, connaître 

des gens qui ne portent pas 

leurs aides auditives est le 

deuxième plus important frein 

à l’acquisition d’aides auditives 

chez les participants au 

questionnaire. 
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a pour son dire qu’il aime mieux 
essayer comme ça [sans aides 
auditives] le temps qu’il va être 
capable (P1). 
 

De plus, les démarches effectuées 
par un membre de leur entourage ou 
une connaissance pour se procurer 
des aides auditives peuvent paraître 
laborieuses pour des personnes 
aînées, surtout si elles nécessitent 
plusieurs déplacements. 
 

Ça fait à peu près un an, un an et 
demi [que mon gendre] les a [ses 
aides auditives]. Mais, tout le 
processus : il fallait qu’il aille voir 
l’audiologiste, il fallait qu’il aille 
voir… […] En plus, aujourd’hui, 
c’est tellement difficile d’avoir des 
rendez-vous puis des affaires de 
même que, en plus, [mon conjoint] 
dit : « Imagine-toi comment de 
temps que ça va prendre! » (P1). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La proche de l’extrait précédent 
rapporte que son conjoint ne veut pas 
se procurer d’aides auditives, même 
si son gendre, en qui il a confiance, 
est satisfait des siennes et dit « qu’il 
ne s’en passerait pas » (P1). Elle 
semble croire que la situation de son 
gendre pourrait être différente de 
celle de son conjoint, car le premier 
fait de l’acouphène et, le second, 
non. Aussi, son conjoint, lorsqu’il 
observe son gendre, présuppose que 
les aides auditives lui occasionnent 
ou lui occasionneront des 
inconvénients (ex. : agacement, eau 
dans les oreilles et infection). 
 

On a été aidé [mon gendre] […]. Et 
puis, [mon conjoint] disait « Des 
fois, [notre gendre] travaille, puis il 
les ôte [ses aides auditives]. Puis, 
il est là qu’il se met le doigt dans 
l’oreille comme si ça piquait ou 
qu’il y avait de l’eau, je ne le sais 
pas. Mais, il y a de quoi! Vois-tu, 
ça commence à le fatiguer! » Je ne 
sais pas, là, mais [mon gendre] dit 
qu’il est bien satisfait [de ses aides 
auditives] (P1). 

 

Connaître des gens qui ne 

sont pas satisfaits de leurs 

aides auditives est le 

troisième plus important 

frein à l’acquisition d’aides 

auditives rapporté par les 

participants au 

questionnaire. 
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Stratégies proposées 

• Continuer à déconstruire les 
mythes et les idées préconçues 
en lien avec la perte auditive et 
les aides auditives (ex. : perte 
auditive égale perte du permis de 
conduire), par exemple en 
informant mieux la population en 
général à ce propos (ex. : causes 
de la perte auditive, ses 
conséquences physiques, 
psychologiques et sociales, 
bienfaits ou avantages de porter 
des aides auditives pour soi et ses 
proches, précautions à prendre 
lors du port d’aides auditives, 
entretien de ces dernières), ainsi 
qu’en interrogeant les personnes 
aînées malentendantes sur leurs 
croyances et en discutant avec 
elles des avantages et des 
inconvénients du port d’aides 
auditives. 
Proposer aux personnes aînées 
malentendantes de manipuler 
des aides auditives ou une 
période d’essai gratuite. 
 

• Demander aux personnes 
aînées malentendantes si elles 
ont remarqué que des membres 
de leur entourage, qui 
omettaient de porter leurs aides 
auditives, ont vécu des 
situations à risque ou des 
moments embarrassants, afin 
de les amener à réfléchir sur les 
conséquences physiques, 
psychologiques et sociales d’une 
perte auditive non palliée. 

 
 
 
 

• Élaborer une publicité (télévision 
ou autre média) afin que la 
population, dont les personnes 
aînées, se sente davantage  
concernée par la perte auditive et 
les aides auditives. Il pourrait 
s’agir : 

 

• de deux publicités 
consécutives : l’une où une 
personne aînée demande à 
plusieurs reprises à son 
interlocuteur de répéter; 
l’autre où une personne 
demande à un aîné s’il 
l’entend. Les deux publicités 
se termineraient par un 
message tel que « Passez 
une évaluation auditive. » ou 
« Conseillez-lui de passer une 
évaluation auditive. » 

 

• d’une publicité où l’on voit 
comment une personne aînée 
malentendante peut se mettre 
en danger ou mettre en 
danger les membres de son 
entourage du fait d’une perte 
auditive non palliée chez une 
personne aînée, comme 
monsieur Magoo le faisait 
avec sa myopie non corrigée. 

 

• d’une publicité où l’auditoire 
ne peut entendre que des 
bouts de phrase. 
 

• d’une publicité où l’auditoire 
peut ne pas entendre un son 
s’il a une perte auditive. 
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• Mieux expliquer ou simplifier, 
s’il y a lieu, la démarche 
d’acquisition d’aides auditives, 
notamment en : 

 

• proposant une illustration 
vulgarisée d’une démarche 
type d’acquisition d’aides 
auditives ou d’une démarche 
adaptée à la situation de la 
personne, incluant les 
spécialistes à consulter, les 
critères pour bénéficier d’un 
programme d’aide ou 
d’indemnisation (ex. : Régie 
de l’assurance maladie du 
Québec [RAMQ], 

Commission des normes, de 
l'équité, de la santé et de la 
sécurité du travail [CNESST], 
Anciens Combattants 
Canada), les documents à 
fournir, les délais à prévoir, 
les références à consulter, 
etc. 

 

• accompagnant les personnes 
aînées malentendantes et 
leurs proches dans la 
rédaction, la soumission et le 
suivi de la demande auprès 
de la CNESST ou une source 
de soutien financier privé. 

 
 

 « Mon entourage me signale que j’ai ou pourrais avoir une perte auditive 
ou devrais me procurer des aides auditives » 

 
Quasiment autant de participants au 
questionnaire affirment que quelqu’un 
leur a déjà dit qu’ils avaient ou 
pouvaient avoir un problème 
d'audition, que ne l’affirment pas 
(47 % contre 53 %). Le cas échéant, 
il pouvait s’agir d’un(e) ami(e) (35 %), 
d’un autre membre de leur famille 
(ex. : enfant, frère/sœur) (29 %), d’un 
professionnel de la santé et des 
services sociaux (ex. : médecin de 
famille, audiologiste) (24 %) ou de 
leur conjoint(e) (12 %). 
 
Les membres de l’entourage (ex. : 
conjoint(e), enfant) peuvent, de 
différentes façons, signaler aux 
personnes aînées qu’elles ont une 
perte auditive ou pourraient en avoir 
une. Si la possibilité d’une perte 
auditive est signalée fréquemment ou 
signalée par quelqu’un de significatif 
pour les personnes aînées 
– quelqu’un en qui elles ont 

confiance –, cela peut parfois 
contribuer à favoriser l’acquisition 
d’aides auditives.  
 

Oui, je pense que c’est peut-être 
l’entourage, des fois, qui leur met 
la puce à l’oreille, parce que, à 
l’occasion, ils peuvent ne pas s’en 
rendre compte, en fait. Quand on 
n’entend pas, on ne le sait pas, 
dans le fond, donc je pense qu’un 
moment donné, ils doivent avoir 
plusieurs messages de 
l’entourage, ou bien… C’est ça, 
l’entourage voit que : « Hey, là, 
peux-tu baisser la télé, ça n’a pas 
de bon sens, c’est bien trop fort! » 
Ou, tu sais, des choses qui 
surviennent qu’ils ont des 
messages des autres, 
probablement que ça vient de là 
en premier, parce qu’eux autres ils 
ne doivent pas le savoir qu’ils 



 
CCEG | CCTT et Le Groupe Forget, Audioprothésistes 
Rapport de recherche 28 

n’entendent pas bien au départ 
(PR2). 
 

D’autres fois, le signalement d’une 
perte auditive n’amènera pas 
nécessairement les personnes 
aînées à entamer les démarches 
d’acquisition d’aides auditives. 
 

[Ma fille] m’a juste dit : « Un côté, 
quand je rentre par cette porte-là, 
tout de suite, vous avez la tête 
revirée, puis tout. Quand je rentre 
par l’autre porte, on dirait, des fois, 
que vous ne vous rendez pas 
compte qu’il y a quelqu’un qui 
arrive. » Ça fait que je lui repose la 
question : « J’avais-tu un livre 
dans les mains? » ou « J’étais-tu 
vraiment fixé à un programme de 
télévision? » […] Elle dit : « Non, la 
T.V. était fermée! » Ah, d’abord, il 
y a peut-être quelque chose que je 
ne me rends pas compte. Juste, 
mon épouse, ça, je suis habitué, 
mais qu’elle [ma fille] me pose 
cette question-là, il y a quelque 
chose que je n’ai pas saisi, encore. 
[…] C’est ce bout-là qui m’a saisi 
pour l’instant » (A4). 

 
Cela dit, des personnes aînées 
rencontrées en entrevue affirment 
que leur entourage ne leur a pas 
signalé qu’elles pouvaient avoir une 
perte auditive. Leur entourage peut 
ne pas se rendre compte de la perte 
auditive, et ce, pour différentes 
raisons (ex. : environnement où la 
perte auditive n’est pas 
problématique, stratégies 
d’adaptation utilisées consciemment 
ou non par la personne aînée et les 
membres de son entourage). Il arrive 
également que des personnes aînées 
fassent semblant de bien entendre, 

car elles sont gênées par leur perte 
auditive ou de faire répéter leur 
interlocuteur, du moins les étrangers. 
« Ils ne veulent pas que ça paraisse. 
Ils voudraient bien entendre, mais ils 
ne veulent pas que ça paraisse. Puis, 
ils n’osent pas faire répéter » (P1). 

Quand on va chez les médecins 
ou des affaires de même, 
n’importe quoi, mais, moi, je lui 
dis : « Dis-leur de répéter! » À 
force de leur dire, ils vont peut-être 
bien finir par comprendre qu’il faut 
qu’ils répètent, mais ce n’est pas le 
cas tout le temps. Il y en a qui 
n’aiment pas ça, ces affaires-
là (P1). 

 

Aussi, des personnes aînées 

n’aimeront pas se trouver dans 

certaines situations 

(ex. : situations où il y a 

beaucoup de personnes ou de 

bruits). Elles pourront choisir 

d’éviter ces situations et, par le 

fait même, s’isoleront. Sinon, 

elles pourront demander à un 

proche d’être présent dans une 

situation où il est, selon elles, 

important de bien entendre, 

telle qu’un rendez-vous 

médical, ou user d’une autre 

stratégie pour pallier la perte 

auditive comme de demander à 

son interlocuteur de répéter ou 

de parler plus fort. Toutefois, les 

stratégies employées pour 

pallier la perte auditive ne sont 

pas toujours concluantes. 
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Stratégies proposées
 

• Mieux informer la population 
sur la perte auditive (ex. : signes 
d’une perte auditive, ses causes, 
ses conséquences physiques, 
psychologiques et sociales sur le 
quotidien) et les aides auditives 
(ex. : bienfaits ou avantages de 
porter des aides auditives, à tout 
âge, pour soi et ses proches, 
comment et où s’en procurer, 
coûts d’acquisition, modalités de 
paiement, programmes d’aide ou 
d’indemnisation).  
 

• Vulgariser davantage les 
résultats de l’évaluation 
auditive, dont l’audiogramme. Les 
professionnels de la santé, 
notamment les audiologistes et 
les audioprothésistes, pourraient 
mieux expliquer les stades de la 
perte auditive et les 
conséquences (physiques, 
psychologiques et sociales) qui y 
sont associées. Ils pourraient 
également identifier, avec les 
personnes aînées 
malentendantes, ce qui brime leur 
bien-être et leur qualité de vie. 
 
 
 
 
 
 
 

• Élaborer une publicité (télévision 
ou autre média) afin de 
sensibiliser les membres de 
l’entourage d’une personne aînée 
malentendante (ex. : conjoint, 
enfant, ami) par rapport à la perte 
auditive et aux aides auditives. Il 
pourrait s’agir : 

 

• de deux publicités consé-
cutives : l’une où une personne 
aînée demande à plusieurs 
reprises à son interlocuteur de 
répéter; l’autre où une 
personne demande à un aîné 
s’il l’entend. Les deux 
publicités se termineraient par 
un message tel que « Passez 
une évaluation auditive. » ou 
« Conseillez-lui de passer une 
évaluation auditive. » 

 

• d’une publicité où l’on voit 
comment une personne aînée 
malentendante peut se mettre 
en danger ou mettre en danger 
les membres de son entourage 
du fait d’une perte auditive non 
palliée chez une personne 
aînée, comme monsieur 
Magoo le faisait avec sa 
myopie non corrigée. 

 

• d’une publicité où une 
personne aînée malentendante 
n’entend que des bouts de 
phrase. 
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 « Je n’ai pas parlé de ma perte auditive à un professionnel de la santé » 

Quasiment autant de participants au 
questionnaire affirment avoir consulté 
un professionnel de la santé pour un 
problème d'audition, que ne 
l’affirment pas (47 % contre 53 %). Le 
cas échéant, il pouvait s’agir d’un 
audiologiste (60 %), d’un 
audioprothésiste (20 %) ou d’un 
médecin oto-rhino-laryngologiste 
(ORL) (20 %).  
 
En ce qui concerne les personnes 
aînées rencontrées en entrevue, 
certaines d’entre elles mentionnent 
ne pas avoir consulté de 
professionnels de la santé 
concernant leur perte auditive. 
D’ailleurs, des personnes aînées 
n’associent pas professionnels de la 
santé et professionnels du Groupe 
Forget, Audioprothésistes. Bien 
qu’elles aient entrepris des 
démarches avec le Groupe Forget au 
sujet de leur audition (ex. : passer un 
test de dépistage ou une évaluation 
auditive), elles n’y réfèrent pas 

toujours d’emblée lorsqu’il leur est 
demandé quel(s) professionnel(s) de 
la santé elles consulteraient en cas 
d’une perte auditive.  
 

Bien, [si j’avais à consulter un 
professionnel de la santé au sujet 
de mon audition,] ça serait 
probablement quelqu’un qui 
s’occupe de surdité. Des 
professionnels, il doit y en avoir 
plusieurs. Tu as juste à regarder 
dans le directory, ou vas sur 
Internet, tu vas tous les trouver. Tu 
choisis le meilleur (A1). 

 
Des personnes aînées rencontrées 
en entrevue affirment qu’elles n’ont 
jamais parlé de leur audition ou de 
leur perte auditive à leur médecin de 
famille. Il est possible qu’elles 
considèrent ne pas avoir de perte 
auditive ou qu’elles n’y aient pas 
pensée et, conséquemment, n’aient 
pas abordé le sujet de l’audition avec 
leur médecin. « Quand c’est le cas, 
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que tu as besoin [d’aides auditives], 
tu t’informes, alors tu as tous les 
renseignements qu’il faut. […] Tu vas 
voir ton médecin, puis il te dirige chez 
le spécialiste. C’est comme ça. Tu 
poses des questions à ce moment-
là » (P2). Des personnes aînées 
n’avaient antérieurement jamais 
envisagé qu’elle pouvait avoir une 
perte auditive. Aussi, des personnes 
aînées vont s’adapter à leur perte 
auditive et, ainsi, ne la considéreront 
pas comme étant un problème.  
 
Cependant, quand la diminution de 
l’audition devient marquée ou 
réellement problématique, des 
personnes aînées seront plus 
susceptibles d’en parler à un 
professionnel de la santé.  
 

Ceux qui vont en parler, 
habituellement, c’est ceux que 
c’est récent [une baisse d’audition 
subite] […], mais quand c’est de 
longue date, […] ça s’est installé 
tellement graduellement qu’ils s’en 
rendent moins compte, je pense 
que c’est plus moi qui vais aller à 
la pêche, pour aller le chercher [la 
présence d’une perte auditive]. 
Mais si c’est quelque chose de très 
récent, puis qu’ils voient le 
comparatif avant/après, c’est plus 
à ce moment-là que leur plainte 
principale va être ça, mais c’est 
plus rare, je te dirais (PR2). 

 
Pourtant, des professionnels de la 
santé (ex. : médecin, infirmière) vont 
évaluer la possibilité d’une perte 
auditive chez leurs patients ou les 
questionner en ce sens, et ce, pour 
diverses raisons, dont : questions en 
lien avec le permis de conduire, 
plainte d’un patient, sujet abordé par 

un membre de l’entourage 
(ex. : conjoint(e), enfant), observation 
par le médecin, aspect faisant partie 
du suivi de routine. 

« Bof, parle pas de ça [de la perte 
auditive] ». On ne pense même pas à 
ça. […] Mais, si le médecin disait 
« Regarde, tu es sourd, il y a quelque 
chose qui ne va pas. », il nous 
enverrait passer des tests à l’endroit 
approprié pour ça. […] Bien, je ne 
décide pas moi-même : « Regarde, je 
vais aller au Groupe Forget ou je vais 
aller à telle place parce que je pense 
que j’ai une perte auditive ». Tu en 
parles au médecin. De toute façon, 
c’est le médecin qui te dirige, bien 
souvent. Il va te diriger chez le 
spécialiste (P2). 

 
Il est à souligner que près de la 
moitié des participants au 
questionnaire (48 %) affirment que, si 
leur médecin de famille ou un autre 
professionnel de la santé leur 
recommandait de se procurer des 
aides auditives, cela pourrait les 
amener à le faire. 
 

Considérant que des 

personnes aînées s’en 

remettent à leur médecin 

lorsqu’elles ont un problème 

de santé et s’attendent à ce 

qu’il leur dise quoi faire, une 

prise en charge de la perte 

auditive par un médecin de 

famille pourrait faciliter le 

processus d’acquisition d’aides 

auditives. 
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Cela dit, les personnes aînées ne 
parleront pas nécessairement de leur 
perte auditive à leur médecin. Elles 
n’y penseront pas ou éviteront, 
consciemment ou inconsciemment, le 
sujet. Par exemple, des personnes 
aînées craignent que de signaler une 
perte auditive à leur médecin leur 
fasse perdre leur permis de conduire.  
 

Il y a quand même du déni face à 
ça [la perte auditive]. C’est sûr 
que, quand on aborde du point de 
vue du permis de conduire, ça, ça 
peut être une crainte, pour certains 
[patients]. Parce que, quand ils 
viennent, ils ont l’impression que si 
on trouve quelque chose 
d’anormal, on va leur enlever 
automatiquement leur permis de 
conduire. C’est quelque chose qu’il 
faut désamorcer, de dire : « Au 
contraire, ça peut vous aider à le 
conserver, votre permis de 
conduire. Si on trouve quelque 
chose puis qu’on vous appareille, 
puis tout ça… ». Mais, eux, ils ont 
beaucoup peur de perdre leur 
autonomie, ce qui fait qu’ils ont 
l’impression que, si on révèle un 
trouble, ça peut nuire à leur 
autonomie. C’est plus 
l’inverse (PR1). 

 
De plus, des professionnels de la 
santé (ex. : médecin de famille, 
infirmière) pourront, s’ils le jugent 
opportun, recommander aux 
personnes aînées de passer une 
évaluation auditive auprès d’un 
audiologiste, mais leur intervention 
s’arrêtera là. C’est aux patients que 
reviendra la décision d’entreprendre 
et de poursuivre des démarches en 
ce sens (ex. : passer une évaluation 
auditive, au public ou au privé; faire 

l’acquisition d’aides auditives). De 
même, un audiologiste pourra 
détecter une perte auditive et 
recommander l’acquisition d’aides 
auditives, mais, encore une fois, la 
décision reviendra aux personnes 
aînées malentendantes de poursuivre 
ou non des démarches en ce sens.  
 

En même temps, c’est libre à la 
personne aînée. En fait, elle n’est 
pas obligée. Puis, dans le fond, on 
peut lui dire c’est quoi les 
avantages, qu’est-ce que ça 
pourrait lui apporter, mais, après 
ça, elle est bien libre de décider si 
elle y va ou si elle n’y va pas faire 
les tests auditifs, puis si elle les 
achète, les aides auditives, parce 
que c’est elle qui est maître de sa 
vie! Ce n’est pas moi qui vais 
décider, mais on peut juste la 
conseiller, dans le fond, puis c’est 
elle qui prend la décision 
après (PR2). 
 

Il est à noter que, dépendamment du 
moment où la perte auditive devient 
significative, des personnes aînées 
pourront être plus ou moins ouvertes 
à entreprendre des démarches pour 
retrouver le plaisir d’entendre.  
 

C’est sûr que probablement que ça 
dépend à quel moment de leur vie 
ça arrive [la perte auditive]. C’est 
sûr que nos patients, qui ont un 
petit peu de troubles cognitifs, qui 
sont en grande perte d’autonomie, 
ils vont peut-être être plus réticents 
face à ça, mais c’est probablement 
eux qui gagneraient le plus à être 
mieux appareillés (PR1). 
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Aborder la santé auditive n’est pas 
non plus possible à chaque 
consultation des patients. D’autres 
systèmes (ex. : cœur, poumons) 
peuvent être jugés prioritaires par le 
professionnel de la santé ou la 
personne aînée. 
 

Notre clientèle gériatrique a 
souvent une longue liste de 
problèmes. C’est sûr que, dans un 
monde idéal, on ferait le tour à 
chaque fois, mais les personnes 
aînées ont souvent plusieurs 
priorités : leur cœur ne va pas 
bien, leurs trucs. Des fois, ça peut 
passer en bas de la liste 

[l’audition], puis qu’on ne [l’]atteint 
jamais » (PR1). 

Par exemple, une difficulté de 
compréhension peut limiter le nombre 
d’aspects traités lors de la 
consultation.  
 

Notre quotidien, c’est de 
questionner les patients, ce qui fait 
que, s’ils ne comprennent pas bien 
nos questions, s’il faut répéter, 
parler fort, ça va avoir de l’impact 
sur notre questionnaire, ça va 
avoir de l’impact sur comment on 
est capable de vite diagnostiquer 
des choses. Si on a de la misère à 
se comprendre, bien, c’est sûr 
qu’on peut manquer certains 
problèmes médicaux. […] Puis, le 
temps que ça prend à se 
comprendre aussi, veut, veut pas, 
on n’a pas 1 h 30 pour chaque 
patient. C’est sûr que si ça prend 
du temps à chaque question, bien, 
on peut moins régler de problèmes 
à chaque fois. Oui, ç’a beaucoup 
d’impact [la perte auditive sur notre 
travail] » (PR1).  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Or, la perte auditive, en 

rendant plus difficile la 

communication entre les 

patients et les professionnels 

de la santé, peut affecter les 

interventions de ces derniers 

et, conséquemment, la santé 

des patients.  
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Stratégies proposées
 

 

• Mieux informer la population 
sur la perte auditive (ex. : signes 
d’une perte auditive, ses causes, 
ses conséquences physiques, 
psychologiques et sociales sur le 
quotidien) et les aides auditives 
(ex. : bienfaits ou avantages de 
porter des aides auditives, à tout 
âge, pour soi et ses proches, 
comment et où s’en procurer, 
coûts d’acquisition, modalités de 
paiement, programmes d’aide ou 
d’indemnisation).  
 

• Demander aux personnes 
aînées malentendantes de 
signer un formulaire de 
consentement comme quoi elle 
accepte que l’audiologiste informe 
leur médecin qu’elles ont passé 
une évaluation auditive, l’informe 
des résultats obtenus et effectue 
un suivi en ce sens. 

 

• Mieux informer les 
professionnels de la santé sur 
la perte auditive (ex. : signes 
d’une perte auditive, importance 
d’une évaluation pour amoindrir 
les conséquences d’une perte 

auditive, quelles questions poser 
aux personnes aînées, 
conséquences physiques, 
psychologiques et sociales d’une 
perte auditive non palliée sur leur 
quotidien et celui de leurs 
proches) et les aides auditives 
(ex. : modèles d’aides auditives, 
types de technologie, qui pourrait 
bénéficier d’aides auditives, 
avantages d’en porter à tout âge). 
Plusieurs moyens pourraient être 
utilisés, dont : article, formation, 
webinaire, capsule d’information. 

 

• Demander aux professionnels de 
la santé d’évaluer de façon 
systématique la possibilité 
d’une perte auditive chez les 
personnes aînées et de les 
référer à un audiologiste pour 
une évaluation auditive, au 
besoin.  

 

• Élaborer une publicité (télévision 
ou autre média) afin de favoriser 
la reconnaissance des 
audiologistes et des 
audioprothésistes à titre de 
professionnels de la santé.  
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 « Je ne suis pas dérangé(e) par l’apparence des aides auditives ou de mon 
apparence si je devais porter des aides auditives » 

 
Des personnes aînées ne sont pas 
dérangées par l’apparence des aides 
auditives, notamment de leur taille. 
Elles reconnaissent qu’elles sont, 
comparativement à autrefois, de 
petites tailles et qu’elles ne sont pas 
si apparentes. « Je pense que c’est 
tellement petit aujourd’hui [des aides 
auditives,] qu’on ne les voit pas » 
(A1). 
 
Il reste que des participants 
rencontrés en entrevue (personnes 
aînées, proches, professionnels de la 
santé) ont mentionné l’apparence des 
aides auditives d’autrefois (taille, 
couleur), laissant croire que cette 
dernière pourrait encore marquer 
l’imaginaire collectif. 
 

L’apparence, le côté esthétique, la 
mentalité de se dire « Oh non, je 
ne veux pas ça. » [peuvent faire 
obstacle à l’acquisition d’aides 
auditives], parce 

qu’antérieurement on voyait des 
personnes âgées avec de gros 
appareils. La méconnaissance de 
ce que c’est devenu maintenant 
(PR2). 

 
D’autres personnes aînées 
mentionnent que l’apparence ou la 
crainte que les autres les considèrent 
comme étant « diminuées » (A3) – en 
perte d’autonomie fonctionnelle – 
peut représenter un frein à 
l’acquisition d’aides auditives.  
 
D’autres encore proposent de se 
laisser pousser les cheveux pour 
dissimuler les aides auditives, signe 
qu’elles ne seraient pas à l’aise d’en 
porter. « Peut-être que, si j’en portais 
[des aides auditives], je laisserais 
allonger mes cheveux pour être sûre 
qu’ils ne soient pas visibles. […] Je 
pense que ce serait plus important 
d’entendre, que ce soit beau, mais ça 
ne doit pas être laid non plus! » (A2).  
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Il est à souligner que des personnes 
aînées rencontrées en entrevue et 
n’ayant pas fait l’acquisition d’aides 
auditives affirment ne pas porter de 
jugement par rapport aux autres 
personnes qui portent des aides 
auditives ou ne pas le remarquer. Le 
port d’aides auditives chez d’autres 
personnes ne les dérange pas. 
« Non, il n’y a pas de remarque à 
faire du tout [par rapport aux 
personnes qui portent des aides 
auditives]. Chacun a son besoin. 

C’est tout » (P2). Toutefois, la 
situation pourrait-elle être différente si 
ces personnes devaient elles-mêmes 
faire l’acquisition d’aides auditives et 
en porter? Pour le moment, elles ne 
semblent pas se sentir concernées 
par les aides auditives; elles 
considèrent ne pas en avoir besoin.  
 
Quand une personne se sent 
concernée par les aides auditives ou 
considère qu’un proche en aurait 
besoin, elle apparaît y porter plus 
attention. « Mon mari, lui, il ne checke 
pas ça [les aides auditives chez les 
gens, par exemple à la télévision], 
mais, moi, je suis plus à l’affût de ça. 
Lui, il dit : “Ça ne me dérange pas. Si 
elle a des appareils pour mieux 
entendre, tant mieux pour la 
personne.” » (A3P1). 
 

 
 
 
Stratégies proposées 
 

• Élaborer une publicité (télévision 
ou autre média) où le port 
d’aides auditives est normalisé. 
Des scènes de la vie quotidienne 
où l’on voit des personnes aînées 
heureuses pourraient être 
montrées. La publicité pourrait se 
terminer par un message tel que 
« Qu’ont en commun ces 
personnes? Elles portent des 
aides auditives. » Il pourrait être 
bénéfique de s’inspirer de 
l’exemple des lunettes pour 

favoriser l’acceptation sociale du 
port d’aides auditives. 
 

• Mieux informer la population 
sur les modèles d’aides 
auditives et sur les types de 
technologie. 

 

• Proposer aux personnes aînées 
malentendantes de manipuler 
des aides auditives ou une 
période d’essai gratuite. 

 
  

Il reste que pour une 

meilleure audition, le confort 

et le bien-être sont 

considérés comme plus 

importants que l’apparence. 
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 « Je n’ai jamais porté ou manipulé d’aides auditives » 
 
Des personnes aînées ont vu des 
aides auditives (ex. : celles d’un 
proche ou d’une connaissance) (cf. : 
section 4.3, p. 23), mais affirment 
n’en avoir jamais manipulées. Elles 
peuvent alors ignorer si les aides 
auditives sont faciles ou non à utiliser 
ou à manipuler. « Jamais [je n’ai 
touché d’aides auditives]. Je les vois, 
mais c’est un point d’interrogation » 
(A4). Elles peuvent tout de même se 
faire leur propre idée des aides 
auditives. « Bien, je vois bien que 
c’est petit » (A2). 
 
Des personnes aînées n’ont pas 
d’inquiétudes quant à l’utilisation ou 

la manipulation d’aides auditives, 
alors que d’autres en ont, par 
exemple en raison de leur problème 
de dextérité. « Qu’est-ce qui me 
chicote le plus, c’est d’être capable 
de m’en servir avec mes doigts qui 
n’écoutent pas tout le temps » (A2). 
Des personnes aînées peuvent ne 
pas être inquiètes par rapport à 
l’utilisation ou l’entretien des aides 
auditives, car elles supposent qu’elles 
seront en mesure de s’y adapter, que 
l’audioprothésiste leur donnera des 
directives en ce sens, ou qu’elles 
pourront compter sur l’aide d’un 
proche.  
 

 
Stratégies proposées 
 

• Mieux informer la population 
sur les modèles d’aides 
auditives et sur les types de 
technologie, notamment sur ceux 
qui sont plus adaptés aux 
personnes ayant un 

 
problème de dextérité ou ayant 
une condition médicale liée aux 
oreilles moyennes ou externes. 

 

• Proposer aux personnes aînées 
malentendantes de manipuler 
des aides auditives ou une 
période d’essai gratuite. 
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 « Je considère que les aides auditives coûtent cher » 
 

 
On ne s’investit pas, parce qu’on a 
peur du coût, on dit : « Bien là, une 
autre affaire qui va nous coûter 
combien. » Comme moi, il faudrait 
que j’aille pour mes dents, mais je 
me dis : « Regarde, je vais 
attendre qu’elles fassent bien 

mal. » […] On attend toujours à la 
limite, parce qu’on se dit toujours : 
« Ça va coûter de l’argent, ça va 
coûter de l’argent… » Puis, le coût 
de la vie, il remonte tout le temps 
(A3P1).  

 
Même si des personnes aînées 
affirment que, si elles n’avaient pas le 
choix, elles se procureraient des 
aides auditives, il reste que les coûts 
qui y sont associés peuvent 
représenter un frein pour celles à plus 
faible revenu. « Il doit y avoir des 
gens qui ont déjà de la misère à 
arriver avec tout ce qu’ils ont à payer, 
leurs médicaments, tout ça, ce qui fait 
que de penser à avoir à payer des 
aides auditives supplémentaires… » 
(PR2). 
 
Apprendre les coûts d’acquisition des 
aides auditives peut surprendre des 
personnes aînées, car elles ne sont 
pas toujours prêtes ou en mesure de 
se procurer cette technologie. Si elles 
y ont droit, elles pourront bénéficier 

Le coût est le plus important 

frein à l’acquisition d’aides 

auditives chez les participants 

au questionnaire. De même, 

des personnes aînées et des 

proches rencontrés en 

entrevue considèrent que les 

coûts d’acquisition des aides 

auditives sont élevés, 

considérant leur âge, leur 

revenu et la durée de vie de 

cette technologie (environ 

6 ans).  
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d’aides auditives qu’elles peuvent se 
procurer à l’aide de la RAMQ, de la 
CNESST, d’assurances privées, etc. 
Elles ne seront pas toujours prêtes ou 
en mesure d’investir dans des aides 
auditives de plus grande qualité et qui 
répondraient peut-être davantage à 
leurs besoins. 
 

J’ai déjà dit à quelqu’un : « Bien, 
là, ton appareil, c’est le minimum, 
c’est la base. Ce n’est pas un 
appareil trop trop perfectionné là. » 
Ça en est resté là. Je ne sais pas 
s’il m’a crue. Mais, [les gens] ne 
sont pas prêts de faire l’achat 
assez dispendieux (A5).  
 

Considérant que les coûts réels 
associés à l’acquisition d’aides 
auditives ne sont pas toujours connus 
des participants, ces derniers 
peuvent les sous ou surévaluer. 
 

Par ailleurs, pouvoir bénéficier d’un 
programme d’aide ou d’indemnisation 
(ex. : RAMQ, CNESST) n’est pas un 
incitatif à se procurer des aides 
auditives pour toutes les personnes 
aînées. En constatant que d’autres 
personnes aînées ont fait l’acquisition 
d’aides auditives avec le soutien de la 
RAMQ, de la CNESST ou autre, elles 
peuvent penser que ces personnes 
souhaitaient davantage toucher un 
montant d’argent que réellement 
retrouver le plaisir d’entendre.  
 

Il y en a qui vont aimer en avoir 
[des aides auditives] pour aller 
chercher l’argent. L’ami du frère de 
mon conjoint ne les porte pas bien 
bien [ses aides auditives]. […] 
Mais lui, c’est le montant d’argent. 
Il dit qu’il a été chercher 6000 $. 
C’est le montant d’argent qu’il 
voulait avoir bien plus, parce qu’il 
les porte quasiment juste pour 
écouter la télévision, parce que sa 
blonde trouve qu’il met ça [le son] 
trop haut (P1). 
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Stratégies proposées 

 
• Mieux informer la population 

sur la perte auditive (ex. : ses 
causes et ses conséquences 
physiques, psychologiques et 
sociales) et les aides auditives 
(ex. : bienfaits ou avantages de 
porter des aides auditives, à tout 
âge, pour soi et ses proches, 
comment et où s’en procurer, 
coûts d’acquisition, modalités de 
paiement, programme d’aide ou 
d’indemnisation). 

 

• Évaluer la situation financière 
des personnes aînées 
malentendantes et leur proposer 
des modèles d’aide auditive ou 
des types de technologie 
adaptés à leurs 
ressources.Accompagner les 
personnes aînées 
malentendantes et leurs proches 
dans la rédaction, la soumission 
et le suivi d’une demande pour 
des aides auditives auprès de la  

 
 

 
 

• CNESST ou d’une source de 
soutien financier privé. Pourrait 
être proposée une illustration 
vulgarisée d’une démarche type 
d’acquisition d’aides auditives ou 
d’une démarche adaptée à la 
situation de la personne, incluant 
les spécialistes à consulter, les 
critères pour bénéficier d’un 
programme d’aide ou 
d’indemnisation (ex. : RAMQ, 
CNESST), les documents à 
fournir, les délais à prévoir, les 
références à consulter, etc.  

 

• Effectuer un suivi, si possible 
périodique, auprès des personnes 
aînées ayant passé une 
évaluation auditive. 
 

• Proposer aux personnes aînées 
malentendantes de manipuler 
des aides auditives ou une 
période d’essai gratuite. 
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 « J’ai fait une demande pour des aides auditives, mais cette dernière a été 
refusée ou je n’ai pas eu de retour » 

 
Des personnes aînées rapportent 
avoir fait une demande auprès de la 
CNESST ou de la RAMQ et que 
celle-ci a été refusée, mettant un 
terme à leur démarche d’acquisition 
d’aides auditives.  
 

On a déjà rempli les papiers pour 
ça [une demande auprès du 
gouvernement], nous autres, puis 
ç’a été refusé. Je ne comprends 
pas pourquoi. Ah, parce que ce 
n’était pas assez […], parce que je 
suis à 35 et ça me prenait 36. 
Puis, pourtant, je ne sens pas que 
j’ai besoin de ça [des aides 
auditives]. C’est drôle (A1). 
 

Il est à noter que cette participante, 
qui ne considère pas avoir besoin 
actuellement d’aides auditives, a dit 
avoir fait une demande auprès du 
gouvernement. Est-ce qu’elle a 
compris qu’elle n’avait pas besoin 

d’aides auditives, car sa demande a 
été refusée? Pourrait-elle se dire 
qu’une institution a refusé sa 
demande pour des aides auditives et, 
donc, qu’elle n’en a pas besoin? 

Finalement, quand je me suis 
rendue là [à la clinique pour faire 
l’acquisition d’aides auditives], je 
n’ai pas regardé le prix tellement, 

Toujours est-il que, bien que 

les coûts d’acquisition des 

aides auditives soient nommés 

comme un frein, lorsque vient 

le moment de s’en procurer, 

des personnes aînées vont 

davantage se soucier de leurs 

besoins et de la qualité des 

aides auditives que de leur 

coût. 
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mais j’ai écouté ce que 
l’audioprothésiste m’a dit pour les 
appareils de base, puis les autres. 
J’ai choisi les meilleurs pour ne 
pas le regretter (A5). 
 

Il est à mentionner qu’une des 
proches rencontrées en entrevue 
rapporte qu’une demande 
d’indemnisation pour des aides 
auditives aurait été faite pour son 
conjoint auprès de la CNESST par la 
personne qui lui a fait passer une 
évaluation auditive dans le cadre 
d’une clinique mobile. Depuis, son 
conjoint attend vainement. 

 
Ça va faire un an au printemps, au 
mois de mars, je pense, quelque 
chose comme ça [que mon 
conjoint a passé une évaluation 
auditive dans une clinique mobile]. 
On attendait des nouvelles, mais 
on n’en a pas… Là, c’était l’hiver et 
tout, ça fait qu’on s’est dit qu’on va 
attendre. Il faut que je le talonne 
pour qu’il appelle la personne en 
question, le Groupe Forget. C’est 
sûr qu’ils n’ont pas rien qu’une 
personne, ils en ont plusieurs (P2). 

 
 
Stratégies proposées 
 

• Accompagner les personnes 
aînées malentendantes et leurs 
proches dans la rédaction, la 
soumission et le suivi d’une 
demande pour des aides 
auditives auprès de la CNESST 
ou d’une source de soutien 
financier privé. Pourrait être 
proposée une illustration 
vulgarisée d’une démarche type 
d’acquisition d’aides auditives ou 
d’une démarche adaptée à la  
 

 
situation de la personne, incluant 
les spécialistes à consulter, les 
critères pour bénéficier d’un 
programme d’aide ou d’un 
programme d’indemnisation (ex. : 
CNESST), les documents à 
fournir, les délais à prévoir, les 
références à consulter, etc.  
 

• Effectuer un suivi, si possible 
périodique, auprès des personnes 
aînées ayant passé une 
évaluation auditive. 

 
 
 
 



 

5. Stratégies pour favoriser l’acquisition d’aides auditives 
 
Cette section propose des stratégies 
pouvant favoriser l’acquisition d’aides 
auditives chez les personnes aînées. 
Les stratégies énumérées à la 
section 4 sont ici reprises. D’autres 
idées de stratégies sont également 
émises. L’ensemble de ces stratégies 

sont présentées par type de population 
auxquelles elles s’adressent 
(population en général, personnes 
aînées malentendantes, membres de 
leur entourage, professionnels de la 
santé). 

 
 Pour la population en général 

 

• Continuer à déconstruire les 
mythes et les idées préconçues 
en lien avec la perte auditive et 
les aides auditives (ex. : perte 
auditive égale perte du permis de 
conduire), par exemple en 
informant mieux la population en 
général à ce propos (ex. : 
conséquences physiques, 
psychologiques et sociales de la 
perte auditive, bienfaits ou 
avantages de porter des aides 
auditives pour soi et ses proches, 
précautions à prendre lors du port 
d’aides auditives, entretien de ces 
dernières). 
 

• Mieux informer la population sur 
la perte auditive (ex. : ses causes 
et ses conséquences physiques, 
psychologiques et sociales) et les 
aides auditives (ex. : bienfaits ou 
avantages de porter des aides 
auditives, à tout âge, pour soi et 
ses proches, comment et où s’en 
procurer, coûts d’acquisition, mo-
dalités de paiement, programmes 
d’aide ou d’indemnisation). 
 
Pour ce faire, plusieurs options sont 
possibles, dont : de la publicité à la 
télévision (par exemple durant un 
téléroman, par  
 
 

une personnalité connue) ou dans 
les revues ou journaux (ex. : Bel 
Âge, magazine Virage du Réseau 
FADOQ, journal régional), à la 
radio, au centre d’achats, à la 
pharmacie, à l’épicerie; des 
rencontres d’information dans le 
cadre d’activités de la FADOQ, d’un 
centre de loisirs ou d’une résidence 
pour aînés. L’information présentée 
doit être vulgarisée; les termes 
techniques sont à éviter le plus 
possible. 
 
Toutefois, les personnes aînées qui 
ne considèrent pas avoir une perte 
auditive ne se sentent pas 
nécessairement concernées par la 
publicité à ce sujet : « C’est rare 
qu’on va écouter les publicités. On 
dit : “Ça ne nous concerne pas”. On 
n’est pas rendus là » (A1). De plus, 
ce ne sont pas toutes les 
personnes aînées qui prennent 
connaissance de la publicité, qu’elle 
soit à la télévision, à la radio, en 
format papier ou électronique. Il 
importe alors de diversifier les 
sources d’information. 
 
Selon des personnes aînées et des 
proches rencontrés en entrevue, 
dans une publicité, il faudrait 
insister sur l’importance d’agir avant 
qu’il ne soit trop tard, notamment à 
l’aide des phrases qui suivent : 
« N’attendez pas d’être sourd pour 
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comprendre! » (A4), « Tu risques 
de dépasser ton stop. » (A4) ou 
« C’est décider de votre avenir. » 
(A4).  
 

• Élaborer une publicité (télévision 
ou autre média) afin que la 
population, dont les personnes 
aînées, se sente davantage 
concernée par la perte auditive et 
les aides auditives. Il pourrait 
s’agir : 

 

• de deux publicités consé-
cutives : l’une où une personne 
aînée demande à plusieurs 
reprises à son interlocuteur de 
répéter; l’autre où une personne 
demande à un aîné s’il l’entend. 
Les deux publicités se 
termineraient par un message 
tel que « Passez une évaluation 
auditive. » ou « Conseillez-lui de 
passer une évaluation 
auditive. » 

 

• d’une publicité où l’on voit 
comment une personne aînée 
malentendante peut se mettre 
en danger ou mettre en danger 

les membres de son entourage 
du fait d’une perte auditive non 
palliée chez une personne 
aînée, comme monsieur Magoo 
le faisait avec sa myopie non 
corrigée. 

 

• d’une publicité où l’auditoire ne 
peut entendre que des bouts de 
phrase. 

 

• d’une publicité où l’auditoire 
peut ne pas entendre un son s’il 
a une perte auditive. 

 

• Élaborer une publicité (télévision 
ou autre média) où le port d’aides 
auditives est normalisé. Des 
scènes de la vie quotidienne où l’on 
voit des personnes aînées 
heureuses pourraient être 
montrées. La publicité pourrait se 
terminer par un message tel que : 
« Qu’ont en commun ces 
personnes? Elles portent des aides 
auditives. » Des faits ou des 
statistiques, par exemple sur le 
pourcentage de personnes aînées 
ayant une perte auditive, pourraient 
être rapportés. Aussi, il serait 
bénéfique de s’inspirer de l’exemple 
des lunettes pour favoriser 
l’acceptation sociale du port d’aides 
auditives.  

 

• Mieux informer la population sur 
les modèles d’aides auditives et 
sur les types de technologie, 
notamment sur ceux qui sont plus 
adaptés aux personnes ayant un 
problème de dextérité ou ayant une 
condition médicale liée aux oreilles 
moyennes ou externes. 

 
 
 
 

Il est à souligner qu’en 

raison de son invisibilité 

la perte auditive est 

moins susceptible de 

capter l’attention des 

gens, de frapper 

l’imaginaire collectif, que 

l’onychomycose par 

exemple.  
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 Pour les personnes aînées malentendantes 
 

• Continuer à déconstruire les 
mythes et les idées préconçues 
en lien avec la perte auditive et 
les aides auditives (ex. : perte 
auditive égale perte du permis de 
conduire), par exemple en 
informant mieux les personnes 
aînées malentendantes à ce propos 
(ex. : conséquences physiques, 
psychologiques et sociales de la 
perte auditive, bienfaits ou 
avantages de porter des aides 
auditives pour soi et ses proches, 
précautions à prendre lors du port 
d’aides auditives, entretien de ces 
dernières), ainsi qu’en les 
interrogeant sur leurs croyances et 
en discutant avec elles des 
avantages et des inconvénients du 
port d’aides auditives. 
 
Pour ce faire, les facteurs énoncés 
ou les idées préconçues rapportées 
dans ce document pourraient être 
présentés sous forme d’énoncés 
vrais ou faux. Par exemple, et sans 
s’y limiter, il peut s’agir de ces 
énoncés : 
 

• « Si je signale que j’ai une 
perte auditive, je vais perdre 
mon permis de conduire. » 

 

• « Si j’ai un problème de 
dextérité, je ne serai pas en 
mesure d’utiliser des aides 
auditives. » 

 

• « J’entends et, donc, je n’ai 
pas besoin d’aides auditives. » 

 
 

• « Si je porte des aides 
auditives, je suis plus 
susceptible de faire de 
l’infection aux oreilles. » 

 

• « Si je porte des aides 
auditives, mon audition risque 
de diminuer. » 

 

• « Considérant mon âge, il n’est 
pas nécessaire de me procurer 
des aides auditives. » 

 

• « Si je ne pallie pas à ma perte 
auditive, cela peut contribuer 
à… (ex. : exacerber un déficit 
cognitif, contribuer au risque 
de chute ou à une perte 
d’équilibre). » 

 
La liste de vrais ou faux et la foire 
aux questions se trouvant sur le site 
Web du Groupe Forget, 
Audioprothésistes, pourraient être 
bonifiée à la lumière des résultats 
de cette recherche-action et être 
mises davantage de l’avant ou à 
contribution. Les énoncés peuvent 
être utilisés, par exemple, dans le 
cadre d’une publicité de 
sensibilisation diffusée par la 
télévision se trouvant dans une 
salle d’attente d’une clinique 
médicale ou ailleurs. 
 

• Mieux informer les personnes 
aînées malentendantes sur la 
perte auditive (ex. : signes d’une 
perte auditive, ses causes, ses 
conséquences physiques, 
psychologiques et sociales sur le 
quotidien) et les aides auditives 
(ex. : bienfaits ou avantages de 
porter des aides auditives, à tout 
âge, pour soi et ses proches, 
comment et où s’en procurer, coûts 
d’acquisition, modalités de 
paiement, programmes d’aide ou 
d’indemnisation).  
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• Demander aux personnes aînées 
malentendantes de signer un 
formulaire de consentement 
comme quoi elle accepte que 
l’audiologiste informe leur médecin 
qu’elles ont passé une évaluation 
auditive, l’informe des résultats 
obtenus et effectue un suivi en ce 
sens. 

 

• Demander aux personnes aînées 
malentendantes si elles ont 
remarqué que des membres de 
leur entourage, qui omettaient de 
porter leurs aides auditives, ont 
vécu des situations à risque ou 
des moments embarrassants, afin 
de les amener à réfléchir sur les 
conséquences physiques, 
psychologiques et sociales d’une 
perte auditive non palliée. Des 
exemples pourraient être donnés 
aux personnes aînées pour les 
aider à mieux associer la perte 
auditive à ses conséquences. 

 

• Effectuer un suivi, si possible 
périodique, auprès des personnes 
aînées ayant passé une évaluation 
auditive. 

 

• Évaluer la situation financière 
des personnes aînées 
malentendantes et leur proposer 
des modèles d’aide auditive ou 

des types de technologie adaptés 
à leurs ressources. 

 

• Proposer aux personnes aînées 
malentendantes de manipuler des 
aides auditives ou une période 
d’essai gratuite. 

 

• Accompagner les personnes 
aînées malentendantes et leurs 
proches dans la rédaction, la 
soumission et le suivi d’une 
demande d’aide pour des aides 
auditives auprès de la CNESST ou 
d’une source de soutien financier 
privé. Pourrait être proposée une 
illustration vulgarisée d’une 
démarche type d’acquisition d’aides 
auditives ou d’une démarche 
adaptée à la situation de la 
personne, incluant les spécialistes 
à consulter, les critères pour 
bénéficier d’un programme d’aide 
(ex. : RAMQ) ou d’indemnisation 
(ex. : CNESST), les documents à 
fournir, les délais à prévoir, les 
références à consulter, etc. La 
figure ci-après est un exemple, 
parmi tant d’autres, de démarche à 
suivre pour les adultes âgés de 19 
ans ou plus qui sont admissibles au 
programme de la RAMQ et qui 
désirent se procurer des aides 
auditives[37]. 
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Figure 1. Exemple de démarche à suivre pour les adultes âgés de 19 ans ou plus 
qui sont admissibles au programme de la RAMQ et qui désirent se 
procurer des aides auditives. 

 
 Pour les membres de l’entourage d’une personne aînée malentendante 

 

• Élaborer une publicité (télévision 
ou autre média) afin de 
sensibiliser les membres de 
l’entourage d’une personne aînée 
malentendante (ex. : conjoint, 
enfant, ami) par rapport à la perte 
auditive et aux aides auditives. Il 
pourrait s’agir : 

 

• de deux publicités consé-
cutives : l’une où une personne 
aînée demande à plusieurs 
reprises à son interlocuteur de 
répéter; l’autre où une 
personne demande à un aîné 
s’il l’entend. Les deux 
publicités se termineraient par 
un message tel que « Passez 
une évaluation auditive. » ou 
« Conseillez-lui de passer une 
évaluation auditive. » 

 

• d’une publicité où l’on voit 
comment une personne aînée 
malentendante peut se mettre 
en danger ou mettre en danger 
les membres de son entourage 
du fait d’une perte auditive non 
palliée chez une personne 

aînée, comme monsieur 
Magoo le faisait avec sa 
myopie non corrigée. 

 

• d’une publicité où une 
personne aînée malentendante 
n’entend que des bouts de 
phrase. 

 

• Mieux informer et outiller les 
membres de l’entourage d’une 
personne aînée malentendante 
par rapport à la perte auditive 
(ex. : ses causes, ses 
conséquences physiques, 
psychologiques et sociales) et 
aux aides auditives (ex. : 
bienfaits ou avantages de porter 
des aides auditives, à tout âge, 
pour soi et ses proches, comment 
et où s’en procurer, coûts 
d’acquisition, modalités de 
paiement, programmes d’aide ou 
d’indemnisation).  
 
Des personnes aînées et des 
proches rencontrés en entrevue 
ne se considèrent pas en mesure 
de convaincre une autre personne 
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de faire l’acquisition d’aides 
auditives. Pour eux, il revient à 
elle de choisir si elle souhaite faire 
l’acquisition ou non d’aides 
auditives : « Parce que, s’il dit non 
[mon conjoint], j’aime mieux ne 
pas insister, parce que, s’il le fait 
pour moi, ce n’est pas moi qui vais 
les porter [les aides auditives], 
c’est lui! » (P1). 
 
Il reste qu’un membre de 
l’entourage significatif pour une 
personne aînée malentendante 
peut sensibiliser cette dernière à 
sa perte auditive, l’amener à se 
procurer des aides auditives et 
l’accompagner dans cette 
démarche. Pour sensibiliser la 
personne aînée à sa perte 
auditive et l’amener à se procurer 
des aides auditives, il est possible 
de lui rapporter des faits montrant 
qu’elle a une perte auditive, que 
cela affecte son quotidien et celui 
de ses proches, ainsi qu’elle 
pourrait bénéficier du port d’aides 
auditives. 

 

 
 
 
 
 

 Pour les professionnels de la santé 
 

 

• Demander aux professionnels de 
la santé d’évaluer de façon 
systématique la possibilité 
d’une perte auditive chez les 
personnes aînées et de les 
référer à un audiologiste pour 
une évaluation auditive, au 
besoin. 
 
Le réflexe d’évaluer l’audition 
chez les personnes aînées est à 
développer davantage.  
 
 
 

 
L’évaluation de l’audition doit être 
mieux intégrée à la routine des 
professionnels de la santé. Par 
exemple, ces derniers pourraient 
porter attention à la réaction des 
personnes aînées lorsqu’elles 
sont appelées dans une salle 
d’attente. Entendent-elles que leur 
nom est appelé? Cela dit, un outil 
d’évaluation validé est à 
privilégier. 

Aussi, si une personne aînée 

malentendante constate les 

bienfaits du port d’aides 

auditives chez des membres 

de son entourage, cela peut 

contribuer à l’acquisition 

d’aides auditives. Ces bienfaits 

sont nombreux, par exemple : 

ralentissement de la 

détérioration de l’audition; 

maintien ou amélioration des 

interactions sociales, de la 

santé (physique, mentale et 

cognitive), du bien-être, de 

l’autonomie, de la qualité de 

vie et de la sécurité. 
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• Rencontrer de façon préventive 
des populations (ex. : personnes 
aînées vivant en résidence, 
personnes aînées membres d’une 
organisation comme la FADOQ, 
personnes travaillant dans une 
usine) pour les sensibiliser ou 
mieux les informer par rapport à 
la perte auditive (ex. : ses 
causes, ses conséquences 
physiques, psychologiques et 
sociales) et aux aides auditives 
(ex. : bienfaits ou avantages de 
porter des aides auditives, à tout 
âge, pour soi et ses proches, 
comment et où s’en procurer, 
coûts d’acquisition, modalités de 
paiement, programmes d’aide ou 
d’indemnisation). 

• Vulgariser davantage les 
résultats de l’évaluation 
auditive, dont l’audiogramme. Les 
professionnels de la santé, 
notamment les audiologistes et 
les audioprothésistes, pourraient 
mieux expliquer les stades de la 
perte auditive et les 
conséquences physiques, 
psychologiques et sociales) qui y 
sont associées (par exemple à 
l’aide d’un outil visuel et concret 
pour les personnes aînées telles 
une grille de classement des 
surdités par type de perte auditive 
et leurs conséquences (Figure 2) 
[38, adaptation].

 

  
 

Figure 2. Grille de classement des surdités par type de perte auditive et leurs 
conséquences. 

 

Les personnes aînées pourraient alors prendre conscience que de 

manquer des bouts de phrase ou de conversation est susceptible 

d’avoir des répercussions sur la qualité de leurs interactions 

sociales, leur santé (physique, mentale et cognitive), leur bien-être, 

leur autonomie, leur qualité de vie et leur sécurité.  



 
CCEG | CCTT et Le Groupe Forget, Audioprothésistes 
Rapport de recherche 50 

 

Un professionnel de la santé peut 
utiliser un génogramme (Figure 3) 
pour aider les personnes aînées à 
mieux reconnaître les conséquences 
de leur perte auditive. 
 
Le génogramme, issu notamment des 
travaux de Bowen (1978)[39], est 
utilisé par divers professionnels de la 
santé et des sciences sociales (ex. : 

médecins, infirmières, psychologues, 
travailleurs sociaux) qui, pour mieux 
intervenir auprès d’une personne, 
s’intéressent à la structure familiale et 
aux dynamiques relationnelles entre 
ses membres[40-43]. 
 
 
 

 
 

 
 

Figure 3. Exemple de génogramme (p. 20)[44]  
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Le génogramme peut servir à mieux 
comprendre la structure d’une famille 
et les répercussions, sur celle-ci, d’un 
problème de santé de l’un de ses 
membres. Les questions qui suivent 
pourraient être posées[45] : 

 
1. Quel est votre plus grand défi ou 

votre plus grande inquiétude en 
ce moment? 

2. Quel est votre plus grand défi ou 
votre plus grande inquiétude 
concernant votre perte auditive? 

3. Un membre de votre famille est-
il affecté par votre perte auditive? 
Si oui, comment? 

4. Qui vous aide le plus à 
composer avec votre perte 
auditive? 

5. De quelles informations auriez-
vous le plus besoin en ce 
moment? 

6. Comme professionnel(le) de la 
santé, comment puis-je le plus 
vous aider? 

 

  
 

Une analogie entre le port d’aides 
auditives et le port de lunettes 
pourrait être faite. D’ailleurs, la 
proximité entre une clinique visuelle 
et une clinique auditive peut être 
bénéfique, comme le propose le 
projet-pilote, lancé en 2019 à la suite 
d’une entente conclue entre Groupe 
Visions New Look Inc. (GVN) et Les 
services de location hearing care of 
America SLHCA inc. (SLHCA)[46]. 
Dans le cadre de ce projet-pilote, cinq 
succursales du réseau de GVN 
prévoient un espace pour la pratique 
d’évaluations complètes de l’audition 
par des audiologistes de la 
Polyclinique de l’Oreille et l’offre de 
services de correction auditive par 
des audioprothésistes du Groupe 
Forget. 
 
Aussi, les termes « baisse auditive » 
ou « diminution de l’audition », au lieu 
de « perte auditive », pourraient être 
mieux acceptés de la part des 
personnes aînées. En effet, celles 
rencontrées en entrevue 
apparaissent avoir une vision 
dichotomique de la perte auditive : 
j’entends ou je n’entends pas (je suis 
sourd(e)). 
 
Les bénéfices associés au port 
d’aides auditives seraient également 
à rappeler (ex. : ralentissement de la 
détérioration de l’audition, maintien 
ou amélioration des interactions 
sociales, de la santé physique, 
mentale et cognitive, du bien-être, de 
l’autonomie, de la qualité de vie et de 
la sécurité). 
 
 
 
 
 

L’utilisation du génogramme 

peut ouvrir une discussion sur 

la qualité des interactions 

entre la personne aînée et les 

membres de sa famille, qui 

sont affectées par la perte 

auditive. Par exemple, la 

personne aînée pourrait 

constater qu’elle évite depuis 

un temps des situations où il y 

a beaucoup de personnes ou 

de bruits, voire qu’elle s’isole. 
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• Mieux informer les 
professionnels de la santé sur 
la perte auditive (ex. : signes 
d’une perte auditive, importance 
d’une évaluation pour amoindrir 
les conséquences d’une perte 
auditive, quelles questions poser 
aux personnes aînées, 
conséquences physiques, 
psychologiques et sociales d’une 
perte auditive non palliée sur leur 
quotidien et celui de leurs 
proches) et les aides auditives.

(ex. : modèles d’aides auditives, 
types de technologie, qui pourrait 
bénéficier d’aides auditives, 
avantages d’en porter à tout âge). 
Plusieurs moyens pourraient être 
utilisés, dont : article, formation, 
webinaire, capsule d’information.  

 

• Élaborer une publicité (télévision 
ou autre média) afin de favoriser 
la reconnaissance des 
audiologistes et des 
audioprothésistes à titre de 
professionnels de la santé. 



 

6. Discussion 
 
La reconnaissance et l’acceptation de 
la perte auditive sont d’importants 
précurseurs à la recherche de 
solutions ou d’aide en ce sens[7, 47, 48]. 
C’est, entre autres, par ses 
interactions avec son environnement 
et les personnes qui le constituent, 
qu’une personne aînée 
malentendante peut prendre 
conscience de sa perte auditive, de 
sa sévérité (légère, modérée, sévère) 
et de ses conséquences physiques, 
psychologiques et sociales pour elle 
et les membres de son entourage.  
 
Certes, il revient à la personne aînée 
malentendante de reconnaître et 
d’accepter cette perte auditive, ainsi 
que de choisir de faire l’acquisition 
d’aides auditives pour la pallier.  

Il peut s’agir de son état de santé 
global, de sa priorisation de la santé 
auditive, de la fréquence de ses 
interactions sociales, de sa 
perception des aides auditives, de 
leur utilisation, de leur efficacité et 
des personnes qui en portent, de sa 
connaissance des conséquences 
d’une perte auditive non palliée, de 
sa connaissance des aides auditives 

et des bienfaits d’en porter, de sa 
situation financière, ainsi que des 
programmes d’aide ou 
d’indemnisation dont elle peut 
bénéficier. L’environnement de la 
personne (ex. : calme ou bruyant) 
peut lui aussi freiner la 
reconnaissance de la perte auditive, 
de sa sévérité, de ses conséquences 
et, par le fait même, l’acquisition 
d’aides auditives[7]. 
 
De plus, les membres de l’entourage 
(ex. : conjoint(e), enfant) d’une 
personne aînée malentendante 
peuvent avoir une influence, positive 
ou négative, sur l’acquisition d’aides 
auditives[5, 7, 49-51]. Ils peuvent 
favoriser cette acquisition, par 
exemple, en signalant la possibilité 
d’une perte auditive ou en 
l’accompagnant dans la démarche 
d’acquisition d’aides auditives. Ils 
peuvent faire obstacle à cette 
acquisition, par exemple, en 
s’adaptant à la perte auditive de la 
personne aînée, en la compensant, 
ou en rapportant des inconvénients 
possibles en lien avec les aides 
auditives. 
 
Les professionnels de la santé, 
incluant les audiologistes et les 
audioprothésistes, et leur contexte de 
pratique (ex. : temps de consultation 
limité) peuvent eux aussi, avoir une 
influence, positive ou négative, sur 
l’acquisition d’aides auditives[7, 14, 48, 

52, 53]. Ils peuvent favoriser 
l’acquisition d’aides auditives chez 
une personne aînée, par exemple, en 
évaluant de façon systématique la 
possibilité qu’elle ait une perte 
auditive, en lui rapportant de façon 

Toutefois, des facteurs 

ayant trait à la personne 

aînée malentendante 

peuvent freiner la 

reconnaissance de la perte 

auditive, de sa sévérité, de 

ses conséquences et, par 

le fait même, l’acquisition 

d’aides auditives. 
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vulgarisée les résultats de 
l’évaluation auditive, en la 
sensibilisant, en l’informant et en lui 
faisant des recommandations 
favorables quant à la perte auditive 
ou aux aides auditives, ou en 
l’accompagnant dans la démarche 
d’acquisition d’aides auditives. Dans 
le cas contraire, ils contribuent à faire 
obstacle à l’acquisition d’aides 
auditives.  
 
Or, tant la personne aînée 
malentendante que les membres de 
son entourage et les professionnels 
de la santé peuvent avoir des idées 
préconçues entourant la perte 
auditive (ex. : perte auditive égale 
perte du permis de conduire ou perte 
d’autonomie) et les aides auditives 
(ex. : coûts d’acquisition, pertinence 
d’en acquérir, facilité d’utilisation ou 
d’entretien, confort, efficacité)[7, 52, 53]. 
Elles peuvent alors mésestimer la 
perte auditive, sa sévérité et ses 
conséquences physiques, psycho-
logiques et sociales pour la personne 
aînée malentendante et les membres 
de son entourage. 
 
Ainsi, il est recommandé de façon 
générale de sensibiliser davantage 
les personnes aînées – et toutes les 
autres personnes concernées (ex. : 
proches, professionnels de la santé) 
– à la perte auditive, à ses causes et 
à ses conséquences, ainsi que de 
mieux les informer par rapport aux 
aides auditives, à la façon de s’en 

procurer et aux bénéfices associés[7, 

16]. En fonction du public ciblé (ex. : 
personnes aînées malentendantes), 
divers moyens peuvent être utilisés 
de façon continue (ex. : publicité, 
article dans une revue ou un journal, 
dépliant ou rencontre d’information). 
 
Il est à souligner que les 
gouvernements provincial et fédéral 
ont eux aussi un rôle à jouer dans 
l’acquisition d’aides auditives chez les 
personnes aînées, notamment de par 
leurs politiques, leurs programmes, 
ainsi que leurs activités de 
sensibilisation et d’information[7, 16, 51]. 
Entre autres, ils pourraient : 
 

• Améliorer le programme d’aide de 
la RAMQ et le programme 
d’indemnisation de la CNESST 
pour l’acquisition d’aides auditives 
chez les personnes aînées. Les 
conditions d’admissibilité ou 
d’indemnisation et les règles 
d’attribution pourraient être 
élargies pour permettre à un plus 
grand nombre de personnes 
aînées de bénéficier du port 
d’aides auditives – de deux plutôt 
que d’une seule – de qualité et qui 
répondent le mieux à leurs 
besoins.  
 

• Sensibiliser davantage et mieux 
informer la population quant à la 
perte auditive et aux aides 
auditives. 

 



 

7. Conclusion 
 
Cette recherche-action a permis de 
mieux comprendre – du point de vue 
de personnes aînées 
malentendantes, de leurs proches et 
de professionnels de la santé – 
comment des facteurs (propres aux 
individus, à leurs interactions ou à 
leur environnement) peuvent, suivant 
leur contexte d’intervention, agir 
comme freins ou leviers à l’acquisition 
d’aides auditives chez les personnes 
aînées, de même que d’identifier des 
stratégies pour la favoriser.  
 
Les résultats de cette recherche-
action permettront au Groupe Forget, 
Audioprothésistes, de mieux 
répondre à sa mission d’aider les 
aînés malentendants à retrouver le 
plaisir d’entendre. S’il le désire, le 
Groupe Forget pourra être 
accompagné dans le choix et la mise 
en œuvre de stratégies pour favoriser 
l’acquisition d’aides auditives. Entre 
autres, des outils de sensibilisation 
ou d’information (ex. : questionnaire 
avec des vrais ou faux, grille de 
classement des surdités par type de 
perte auditive et leurs conséquences, 
génogramme, démarches types 
d’acquisition d’aides auditives) 
pourront être développés en 
partenariat avec lui. 
 
Pour maximiser le nombre de 
Canadiens et d’organisations pouvant 
bénéficier des résultats de cette 
recherche-action, des activités de 
transfert et de mobilisation des 
connaissances vers divers milieux 
(pratique, recherche, enseignement 
et décisionnel), tant provinciales 
qu’internationales, seront réalisées 
(ex. : article dans une revue arbitrée 

telle la revue Vie et vieillissement et 
article dans une revue grand public 
tels le magazine Virage du Réseau 
FADOQ et le Bel Âge). 
 
Ceci étant dit, cette recherche-action 
comporte des limites qu’il convient de 
mentionner. D’une part, le temps et 
les ressources alloués à la recherche-
action ont amené à circonscrire le 
nombre et le type de participants 
rencontrés dans le cadre d’entrevues 
individuelles (cf. section 3.2.2, p. 8). 
La pluralité des points de vue quant 
aux freins ou leviers à l’acquisition 
d’aides auditives et aux stratégies 
pour la favoriser a ainsi pu être 
limitée. Il reste que les participants 
ont été sélectionnés de manière à ce 
qu’ils présentent des caractéristiques 
sociodémographiques, des 
expériences (personnelles ou 
professionnelles) et des perspectives 
variées, afin de mettre en exergue le 
plus grand éventail possible de 
facteurs qui agissent comme freins ou 
leviers à l’acquisition d’aides 
auditives chez les personnes aînées, 
de mieux comprendre leurs 
interactions et, conséquemment, de 
trouver des stratégies pour favoriser 
cette acquisition. 
 
D’autre part, malgré le nombre élevé 
de participants potentiels estimé, la 
période allouée et les divers moyens 
de diffusion utilisés, uniquement 
17 personnes aînées de la région du 
Centre-du-Québec ont rempli le 
questionnaire en format électronique 
ou papier (cf. section 3.2.1, p. 6). 
Bien que les résultats à ce 
questionnaire soient non 
généralisables à l’ensemble des 
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personnes aînées de la région du 
Centre-du-Québec, ils corroborent et 
enrichissent les résultats des 
entrevues réalisées.  
 
Par conséquent, même s’il est 
possible d’affirmer qu’une certaine 
saturation des données a été atteinte 
pour les personnes aînées n’ayant 
pas fait l’acquisition d’aides auditives 
et les proches de ses personnes, 
pour valider ou approfondir 
davantage les résultats de cette 
recherche, il serait pertinent de 
rencontrer en entrevue d’autres 
personnes aînées ayant fait 
l’acquisition d’aides auditives depuis 
deux ans ou moins, leurs proches, et 
davantage de professionnels de la 
santé (ex. : médecins, infirmières, 
audiologistes, audioprothésistes). 
 
De plus, la présente recherche-action 
s’est concentrée sur les facteurs 
ayant une influence sur l’acquisition 
d’aides auditives. Cela dit, il importe 
de considérer ces facteurs comme 
étant interreliés aux facteurs associés 
à la recherche d’aide pour une perte 
auditive, à l’utilisation d’aides 
auditives et à la satisfaction par 
rapport à celles-ci[7, 48, 52]. La 
séquence d’événements vécue par 
les personnes aînées dans leur 
démarche de recherche d’aide pour 

une perte auditive influence leur 
décision d’acquérir des aides 
auditives et de les utiliser, ainsi que 
leur satisfaction par rapport à celles-
ci. En outre, la façon dont les 
personnes aînées sont guidées dans 
la démarche d’acquisition d’aides 
auditives et le soutien (social, 
financier) dont elles bénéficient 
peuvent varier grandement d’une 
personne à l’autre. 

 
.  

 
 
 

Il est à réitérer que, bien que 

cette décision revient aux 

personnes aînées 

malentendantes, toute 

personne qu’elle côtoie 

(ex. : membres de l’entourage, 

professionnels de la santé) 

peut contribuer à favoriser 

l’acquisition d’aides auditives, 

d’où l’importance que tous les 

acteurs concernés par leur 

perte auditive travaillent en 

collaboration et en 

complémentarité[10] 
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